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1) La définition du Projet de Territoire  
 
Le projet de territoire est un outil de gestion de l’action publique, privilégié pour 
l’aménagement du territoire. Il permet de : 

 
·  Mettre en évidence les grands enjeux du territoire. 
·  Fixer les objectifs stratégiques qui permettent de relever ces enjeux. 
·  Définir la stratégie qui permettra de remplir les objectifs fixés. 

 
Il repose sur une vision transversale du territoire, englobe l’ensemble des problématiques qui 
le touchent et contribue au décloisonnement des politiques et acteurs publics. 
 
Il se doit d’être un véritable outil d’aide à la décision pour les décideurs politiques, constitue 
un référentiel qui pourra être réactualisé au gré des besoins et constitue un cadre d’analyse qui 
devra être partagé par l’ensemble des acteurs. 
 
Le projet de territoire apporte avant tout une plus grande cohérence et pertinence de l’action 
publique. De plus, la démarche de projet est l’occasion de développer le dialogue et la 
concertation au sein du territoire : acteurs publics, privés… En dégageant une vision partagée 
du territoire, nous construisons un avenir commun et posons les bases de ce que le territoire 
sera dans les années à venir. 
 
Il permet de passer d’une logique « descendante » à une logique « ascendante » : on applique 
pas une politique préconçue au territoire, on la construit à partir de la vision qui en émerge et 
des besoins des acteurs locaux. La réalisation du projet de territoire correspond à la montée en 
puissance du local. 
 
Le contenu du projet de territoire et ses grandes phases : 
 

·  Réalisation d’un diagnostic 
·  Construction d’une stratégie de développement 
·  Déclinaison en orientations (programme d’actions) 

 
A ces trois premières phases s’ajoute une quatrième : l’évaluation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu qu’un projet de territoire a pour horizon les 10 à 15 prochaines années, il est nécessaire de 
prévoir une évaluation régulière des actions pour réadapter son contenu selon les besoins. Son 
ajustement doit se dérouler suivant un mode opératoire équivalent à celui qui prévaut à son 
élaboration. 
 

DIAGNOSTIC  STRATEGIE  PROGRAMME D’ACTIONS  

EVALUATION  
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Ce projet de territoire aura pour conclusion la signature d’une CDL (Convention de 
Développement Local) avec le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle et le Conseil Régional 
de Lorraine. Deux enveloppes de Développement Local seront ainsi attribuées à la 
Communauté de Communes pour la réalisation de ses projets. Il est donc souhaitable que la 
fonction financière soit intégrée le plus en amont possible afin d’apporter une connaissance 
des marges de manœuvre permettant de rendre les projets de territoire pleinement réalistes et 
opérationnels. 
 
2) Le territoire (cf : annexe 1) 
 
Situé au sud-ouest du département de la Meurthe-et-Moselle, au cœur de la Région Lorraine, 
le territoire de la Communauté de Communes du Saintois au Vermois se caractérise à la fois 
par sa ruralité (agriculture, forêt, petites communes…) et sa proximité d’une grande 
agglomération urbaine : la CUGN (Communauté Urbaine du Grand Nancy). 
 
En effet, dès les années 1970, la pression démographique liée à un desserrement urbain 
conséquent de la CUGN a fait que le territoire a subi de nombreux changements 
morphologiques ayant comme impact une rurbanisation certaine. 
 
Dans ce contexte où le territoire est soumis à une forte influence urbaine, la définition et la 
mise en œuvre du projet de territoire représentent un enjeu essentiel pour la préservation et 
l’avenir de cet espace. 
 
3) La structure intercommunale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierreville  
Frolois  

Pulligny  

Méréville  
Flavigny -sur -Moselle  

Ville -en-Vermois  

Lupcourt  

Tonnoy  

Ferrières  

Saffais  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAINTOIS AU VERMOIS  

Source : TC 
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La Communauté de Communes du Saintois au Vermois a été créée le 1er janvier 2004 suite à 
la signature par les communes membres de deux chartes intercommunales : la première en 
2003 posant les bases de l’intercommunalité et la deuxième en 2005 engageant les élus dans 
la démarche intercommunale. 
 
Le territoire regroupe dix communes : Ferrières, Flavigny-sur-Moselle, Frolois, Lupcourt, 
Méréville, Pierreville, Pulligny, Saffais, Tonnoy et Ville-en-Vermois. 
 
Les élus mènent déjà des actions communes notamment le traitement des ordures ménagères, 
la politique jeunesse et prévoient d’autres projets communs (engager une OPAH, une action 
en faveur de la petite enfance …). Ils ont adhérés au Pays « Terres de Lorraine » ainsi qu’à la 
Mission Locale et prévoient d’autres adhésions (l’ADSN…). Tout ceci montre l’envie de 
construire ensemble leur territoire. 
 
La Communauté de Communes du Saintois au Vermois possède quatre compétences : 
 
Compétences obligatoires : 
 

·  Aménagement de l’espace. 
·  Actions de développement économique. 
 

Compétences optionnelles : 
 

·  Protection et mise en valeur de l’environnement. 
·  Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, sportifs et 

scolaires. 
 
4) La démarche engagée 
 
La volonté de s’inscrire dans une démarche commune de développement maîtrisé afin de 
répondre aux problèmes engendrés par le phénomène de rurbanisation est une volonté 
marquée qui a fait naître l’élaboration du projet de territoire. 
 
Des Assises Communautaires de Territoire avaient déjà eu lieu fin 2005. Le Conseil Général 
de Meurthe-et-Moselle, l’ADSN (Agence de Développement des territoires Sud Nancéens) et 
le Carrefour des Pays Lorrains étaient invités. Durant cette journée cinq groupes de travail 
correspondants à cinq thématiques différentes avaient été formés (loisirs, économie, habitat, 
services aux personnes et environnement) afin de faire ressortir les besoins du territoire. Cinq 
rapporteurs avaient été désignés afin de restituer les travaux de chaque groupe. 
 
Courant 2005, deux stagiaires avaient également déjà travaillé sur le diagnostic général du 
territoire. 
 
Avec l’objectif de structurer au mieux son développement durable par la contractualisation 
d’objectifs avec ses partenaires, la Communauté de Communes du Saintois au Vermois  a 
recruté début 2006 un Agent de Développement Local chargé de cette tâche. 
 
 
 
 



 8 

L’élaboration du projet de territoire s’est déroulée en trois phases distinctes : 
 

·  La première correspond à la réalisation d’un diagnostic à partir duquel ont été dégagés 
les principaux enjeux du territoire. 

·  La seconde correspond à la réflexion du groupe de travail (des élus de la Communauté 
de Communes, l’agent de développement local…) sur les différents thèmes retenus 
suite à l’élaboration du diagnostic : validation du diagnostic et des axes qui en 
découlent puis définition des objectifs et des actions concrètes qui permettront de les 
atteindre. 

·  La dernière correspond à la synthèse des travaux effectués et à la rédaction du 
document final. 

 
Toujours dans un souci de démarche participative, le groupe de travail se réunira par la suite 
afin de suivre la mise en œuvre et l’animation du projet de territoire en collaboration avec les 
différentes commissions et le bureau de la structure intercommunale. 
 
5) La stratégie retenue 
 
Elle découle bien évidemment du diagnostic et des différentes réflexions. 
 
D’une manière générale, l’enjeu principal du territoire réside dans le maintien de son 
caractère rural face à une pression démographique et urbaine engendrée par le phénomène de 
desserrement urbain de la CUGN. Même si la compétence reste communale, il est impératif 
de pouvoir contrôler à échelle intercommunale la bonne gestion des sols afin de garder une 
certaine cohérence. Le territoire doit aussi se doter d’équipements, de structures et de services 
afin de répondre aux besoins exigeants de sa population qui ne cesse de s’accroître (néo-
ruraux). Il est également très important d’essayer de profiter économiquement de ce 
phénomène en créant des ZAC afin d’accueillir des entreprises. 
 
Il apparaît donc nécessaire d’améliorer et de renforcer l’existant (l’habitat, le cadre et la 
qualité de vie, l’animation du territoire, le tissu économique…) ainsi que de favoriser une 
réelle activité touristique. La mise en place d’une politique de communication constitue 
également une priorité pour le territoire. 
 
Enfin, le territoire doit se doter d’une intercommunalité forte, véritable outil de 
l’aménagement du territoire et du développement local. 
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1) Rappels géographiques et historiques 
 

a) D’un point de vue géographique (cf : annexe 2) 
 
Le territoire de la Communauté de Communes comme son nom l’indique, s'étend du plateau 
du Saintois au plateau du Vermois en passant par la vallée de la Moselle et représente une 
superficie de 87 km2. 
 
Il faut rappeler que la Meurthe-et-Moselle comporte cinq grands bassins topographiques : le 
sillon mosellan, le plateau lorrain, le pays Haut, la Lorraine méridionale et le Toulois. 
 
La Lorraine méridionale est composée par le Saintois et le Vermois : 
 
Le Saintois : 
 
Le Saintois, bordé au nord par la Moselle, recouvre les cantons de Vézelize et d’Haroué, une 
fraction de ceux de Colombey-les-Belles et de Neuves-Maisons. Il est traversé par le Madon 
et son affluent le Brénon qui arrose Vézelise. 
C’est un paysage rural, à la fois grenier à céréales et terre d’élevage illustrant bien la richesse 
agricole du sud de la Lorraine. 
 
Le Vermois : 
 
Le Vermois commence au sud-est de Nancy avec les communes de Ludres, Fléville-devant-
Nancy et Laneuveville-devant-Nancy. 
Délimité au nord par la Meurthe et au sud par la Moselle, c’est un plateau peu élevé. 
La fertilité de ses sols limoneux, permet la culture de céréales, ainsi que l’importance des 
surfaces en herbe vouées à l’élevage bovin, en font une région agricole active ayant pour 
débouché la proche agglomération nancéienne. 
Les villes principales sont localisées dans les vallées : Richarménil et Flavigny-sur-Moselle 
dans celle de la Moselle, Rosières-aux-Salines et Saint Nicolas-de-Port, qui rayonne sur le 
Vermois par son commerce et son activité industrielle, dans celle de la Meurthe. 
 
Le territoire est entouré à l'Est par le Vermois et le Lunévillois, à l'Ouest par le Saintois et le 
Toulois, au Sud par le Bayonnais (Bayon) et les Vosges et au Nord par le Grand Nancy. 
 
Des paysages variés : vallées profondes, coteaux boisés et espaces forestiers confèrent au 
territoire des paysages variés et ondulés, ouverts sur les vallées du Madon à l'Ouest et de la 
Moselle au centre.  
 
La Moselle, qui s'écoule au milieu du territoire, forme une frontière naturelle entre le Saintois 
et le Vermois. Le Madon, quant à lui, s’écoule sur la partie Ouest du territoire, dans le 
Saintois. 
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L'eau est très présente sur le territoire, les étangs communaux ou privés sont nombreux ; 
l'histoire et la richesse passée  de certaines communes en témoignent. 
 
Les terres cultivées, au fil des saisons, ajoutent une touche colorée et gaie aux paysages, 
relativement bien préservés par la main de l’homme. 
 
D’un point de vue administratif, le territoire est assez complexe, les dix communes le 
composant étant réparties à la fois sur les cantons de Vézelise, de St Nicolas-de-Port et de 
Neuves-Maisons, eux-mêmes inclus dans l'arrondissement de Nancy. 
 
Le territoire est relativement bien desservi par les infrastructures autoroutières et routières : 
l’A33 (Nancy-Strasbourg) d’Ouest en Est et l’A330 (Nancy-Epinal) du Nord au Sud le 
traversent. La N57 (Nancy-Epinal) le traverse également parallèlement au Canal de l’Est (des 
Vosges) en longeant la vallée de la Moselle (du Nord-Ouest au Sud-Est) et un réseau de 
routes départementales relie les communes entre elles. 
Le territoire se situe à 9 Kms de Nancy, 33 Kms de Lunéville, 35 Kms de Toul, 55 Kms 
d’Epinal, 70 Kms de Metz, 150 Kms de Strasbourg et 350 Kms de Paris. 
 
Le territoire se situe dans le Sillon Lorrain (Epinal, Nancy, Metz, Thionville, Luxembourg), 
un des 15 espaces de coopération métropolitains français. Cet espace créé en 1998, engage 
une valorisation et promotion commune en organisant un réseau de villes. Cette initiative 
permet de favoriser la coopération entre les différentes villes et agglomérations notamment 
par la recherche de complémentarités économiques et territoriales. Cet espace se situe à 
l’intersection de l’Eurocorridor Mer du Nord-Mer Méditerranée (un des quatre reconnus par 
l’Union Européenne) et de l’axe Paris-Strasbourg.  
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Le territoire se situe également en plein dans le projet de périmètre du SCOT Sud Meurthe-et-
Mosellan (Schéma de COhérence Territorial). 

 
b) D’un point de vue historique 

Le Saintois (Xaintois), région du Sud de la Meurthe-et-Moselle correspond à l'ancien 
pagus Seuntesis dont la capitale fut Sion (1) puis Vézelise et enfin Toul.  
Traditionnellement terre à céréales et à vergers, le Saintois a été assez densément peuplé 
depuis l'antiquité. Pays de Vézelise, appelé aussi Vaudémont (2) du nom des comtes qui se 
rendirent célèbres.  

Le Vermois, petit plateau lorrain allant de Richarménil à Saint-Nicolas-de-Port, domaine 
royal à l’époque franque (Vème siècle) en raison de sa grande richesse agricole. 
 
(1) Sion : Segoduno puis Semita et Seuntum, ville gallo-romaine, ville sanctuaire des Seunti, peuple client des 
Leuques, de sego (fort, brave) + duno (ville des artisans).  
Capitale du pagus Seuntesis, devenu par la suite le Saintois ou Xaintois, la ville de Sion était l'un des plus 
importants sanctuaires gaulois de l'est de la Gaule, consacré à Rosmerta. Le temple occupait un espace très 
modeste à l'emplacement de la nef actuelle de la basilique.  
Le pèlerinage à la Vierge qui s'y déroule encore tous les ans le 15 août est une survivance christianisé des cultes 
païens locaux.  
Des restes d'une voie romaine, d'un camp romain servant peut-être de station sur cette route, et d'un gros 
oppidum gaulois ont été retrouvés sur le plateau, ainsi qu'un temple gaulois sous l'église actuelle���
(2) Vaudémont : nom de personne germanique Wodan + montis (colline pointue)  
Le bastion est occupé depuis le moustérien par une motte d'éperon.  
La tour de Brunehaut, seul reste de l'imposant château des comtes de Vaudémont, construit au XIème siècle pour 
protéger le Saintois contre les Champenois d'Eudes de Blois, détruit lors de la Guerre de Trente ans en 1639, 
appartenait en réalité à un castrum romain; c'est le plus ancien donjon de Lorraine.  
On a également retrouvé les restes d'un camp romain.  
 

 Source : ADUAN - AGURAM 
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2) L’évolution démographique 
 

a) Une population en constante augmentation 
 

(Source INSEE pour les données ch if f rées sauf ind icat ions contra i res -  la zone de 
comparaison concerne le département de Meurthe-et-Mosel le)  
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Depuis 1975, la population est passée de 4 620 habitants à  5 978 en 1982 pour atteindre 6 
596 habitants en 1990 puis 6 872 en 1999. Notons que l’évolution la plus importante de la 
population a eu lieu entre 1975 et 1982 (+ 4,35 %). (cf : annexe 3) 
La moyenne au km² est très variable d'une commune à l'autre. Elle est comprise entre 24 hab. 
/km² (Saffais) et 160 hab. /km² (Méréville) soit une moyenne de 75,7 hab. /km² alors que la 
moyenne départementale est de 136 hab. /km². 
 
Sur le territoire la population augmente toujours mais demeure en perte de vitesse avec le 
temps : la progression se fait moins importante comme le montre le graphique ci-dessus. Ceci 
est bien visible au niveau des taux de variation : (cf : annexe 4) 
 

·  le taux de variation annuel qui était de + 4,35 % pour la période 1975-1982, passe à 
seulement + 1,17 % pour la période 1982-1990 et + 0,56 % pour 1990-1999. (cf : 
annexe 5) 

 
·  le taux de variation annuel dû au solde naturel décroît peu : il passe de + 0,66 % à + 

0,53 % et enfin + 0,42 % pour ces mêmes périodes. Concernant la période 1990-1999, 
les communes de Saffais et de Méréville connaissent la plus forte progression avec 
une augmentation de + 0,75 % alors que la commune de Lupcourt est en perte de 
vitesse (- 0,12%). (cf : annexe 6) 

 
·  le taux de variation annuel dû au solde migratoire baisse beaucoup : il était de + 3,70 

% pour la période 1975-1982, passe à + 0,64 % pour 1982-1990 et + 0,15 % pour 
1990-1999. Pour cette dernière période, Frolois et Saffais enregistrent la plus forte 
progression (+ 1,45 % et + 0,89 %) alors que Flavigny-sur-Moselle et Méréville 
baissent de - 0,10 % et - 0,24 %, Ferrières et Ville-en-Vermois reculent de - 0,72 % et 
- 0,79 %. (cf : annexe 7) 

 
Notons que pour toutes ces périodes les taux de variations du territoire restent supérieurs aux 
moyennes du département et de la région. (cf : annexe 8) 

 

Source : INSEE 
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Par exemple, entre 1990 et 1999, le taux d’évolution du territoire atteint + 0,56 % alors que 
les moyennes départementale et régionales sont restées stationnaires (+ 0,03 et 0,02 %). 
L’évolution du solde migratoire est de + 0,15 % (elle reste donc stable) contre - 0,34 et - 0,31 
% pour le département et la région. 
Par contre, l’évolution du solde naturel (+ 0,42 %) reste proche de celle du département et de 
la région (+ 0,37 et 0,33 %). 
 
Les taux de natalité (+ 9,91 ‰) et de mortalité (+ 5,75 ‰) entre 1990 et 1999 restent 
inférieurs aux moyennes départementale (+ 12,42 ‰ et + 8,73 ‰) et régionale (+ 12,32 ‰ et 
+ 8,98 ‰). 
Sur le territoire ces taux ont connu une baisse par rapport à la période 1982-1990 (+ 11,58 ‰ 
et + 6,32 ‰), baisse qui s’avère générale puisque les moyennes départementale et régionale 
étaient respectivement de + 14,34 ‰ et + 14,36 ‰ concernant la natalité et + 9,13 ‰ et + 
9,34 ‰ concernant la mortalité. 
 
Sur le territoire, les indices de jeunesse tendent à baisser avec le temps mais restent toujours 
supérieurs aux moyennes départementale et régionale : en 1982, l’indice est de 3,22 (contre 
1,89 pour le département et 1,93 pour la région), en 1990 il est de 2,52 (1,48 pour le 
département et 1,49 pour la région) et enfin en 1999 il n’est plus que de 1,78 (1,21 pour le 
département et 1,20 pour la région). (cf : annexes 9 et 10) 
La répartition des habitants sur le territoire est inégale. En effet, 5 communes représentent à 
elles seules 5397 habitants soit plus des 2/3 de la population. En 1999, les  communes 
de Flavigny-sur-Moselle, Méréville et Pulligny dépassent le seuil des mille habitants avec 
respectivement 1636, 1349, 1171 résidents. Suivent ensuite les communes de Tonnoy et Ville-
en-Vermois avec 635 et 606 habitants. Pour les communes de Lupcourt, Pierreville, Ferrières 
et Saffais, la population s’échelonne entre 570 et 95 habitants pour la plus petite. 
 
Le territoire compte aujourd'hui 7252 habitants (2006). L'augmentation est due notamment à 
l'arrivée de nouvelles  populations, issues du Grand Nancy pour le plus grand nombre, venues 
chercher à la campagne une meilleure qualité de vie. Nous verrons plus loin que leur décision 
n'est pas motivée par ce seul critère. 

 
b) Typologie de la population (cf : annexe 9) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition de la population par classes d’âges en 1999 

 

Source : INSEE 
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La population âgée de moins de 20 ans représente en 1999, 27,58 % de la population totale, 
légèrement au-dessus des moyennes départementale et régionale (24,7 % et 25,05 %).  
 
La tranche des 20-60 ans représente la même année 56,63 % (contre 54,89 % et 54,08 % pour 
les moyennes départementale et régionale) ; la tranche des plus de 60 ans représente 15,79 % 
(donc inférieure car 20,38 % et 20,87 % pour les moyennes départementale et régionale). 
 
La part des moins de 20 ans est en baisse puisqu’en 1982, elle était de 35,53 % et en 1990 de 
31,90 %. La tranche des 20-60 ans augmente, elle était de 52,30 % en 1982 et de 54,28 % en 
1990. La part des plus de 60 ans augmente également, car elle était de 12,16 % en 1982 et de 
13,82 % en 1990. 
 
On assiste donc à un certain vieillissement de la population sur le territoire malgré 
l’augmentation globale de la population. Il faut donc tout de même tenir compte de ce fait qui 
peut avoir une incidence à moyen terme sur les actions qui pourraient être mises en place, 
notamment celles concernant la petite enfance, en l’absence d’une stratégie liée à l’accueil de 
jeunes couples sur le territoire. 
 

c) Qui sont les habitants du territoire ? 
 
D’une manière générale, si les communes sont majoritairement restées rurales de par leur 
aspect, leur habitat et la qualité de vie que l’on y trouve, les habitants ne peuvent plus être 
qualifiés dans leur ensemble de «ruraux » comme l’entend la définition propre à ce terme.  
 
« Qui concerne les paysans, la campagne et plus généralement les territoires et activités non 
urbaines ; nom donné aux habitants des campagnes » définition tirée du Petit Larousse 
illustré – édition 2004. 
 
Nous emploierons plus volontiers le terme de « néo-ruraux » car bon nombre d’entre eux ne 
sont pas issus de la campagne mais des agglomérations proches et particulièrement de la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy. Notons tout de même le retour au « pays » de jeunes 
gens qui l’avaient quitté pour suivre leurs études en ville et qui une fois, bien installés dans la 
vie active, reviennent y habiter. 
 
Si pour ces derniers, il s’agit d’un retour aux sources facilité parfois par l’héritage d’un bien 
immobilier, pour l’autre catégorie de résidents, il s’agit d’un choix lié au besoin d’une qualité 
de vie meilleure et guidé par le prix du foncier bâti, nettement inférieur à celui des zones 
urbaines et des grands ensembles. Ce point sera développé dans la partie « Habitat et cadre 
de vie» un peu plus loin. 
 
Revenons donc à ces nouvelles populations accueillies dans les villages du territoire. Ce 
phénomène croissant de rurbanisation entraîne une large incidence sur les communes et il est 
plus ou moins bien vécu par les élus qui craignent la perte de l’âme de leur village. 
En effet, deux modes de vie que tout oppose se retrouvent confrontés à partager un même 
espace : le village et la communauté bien ancrée, garante de ses racines et de son histoire. 
Certaines parties des communes du territoire se transforment en « villages dortoirs » ; en effet 
les néo-ruraux y résident (le soir et le week-end) mais travaillent et consomment sur 
l’agglomération nancéienne. Tout ceci occasionne donc un phénomène de migrations 
pendulaires et un difficile maintien des commerces de proximité au sein de ces communes.  
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Toutefois l’arrivée de néo-ruraux entraîne aussi une certaine plue value et un certain 
dynamisme aux villages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intégration de ces nouvelles populations reste basée sur le volontariat et pour que cela 
fonctionne, il faut que les nouveaux résidents se sentent concernés par le devenir de leur 
commune mais surtout souhaitent s’y implanter véritablement et s’y intégrer. 
 
Pour ce qui concerne la mixité de la population, seules deux communes, en plus de Flavigny-
sur-Moselle, accueillent des familles en grande difficulté (Pulligny et Frolois). L’intégration 
est plutôt réussie dans son ensemble, favorisée par l’intervention des villageois, sauf pour 
quelques cas isolés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CCSV 
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3) La population active et l ’emploi 
 

a) Les différentes catégories socio-professionnelles 
 
D’un point de vue socio professionnel, en 1999 la population se compose pour le plus grand 
nombre d’employés (18 %), de professions intermédiaires (17 %) et d’ouvriers (12 %). Les 
agriculteurs (1 %), les artisans-commerçants (3 %) et les cadres-professions intellectuelles (6 
%) forment la minorité.  
Il faut également remarquer que les retraités représentent 16 % de la population et que les 
autres inactifs(*) représentent 27 %.  
 
(*) Les autres inactifs comprennent les femmes au foyers, les chômeurs… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’échelle communale, cette répartition reste presque identique entre chaque commune. 
Quelques disparités existent mais restent sans grandes conséquences sur le territoire. (cf : 
annexe 11) 
Concernant l’agriculture, les communes de Tonnoy, Saffais, Pierreville et Méréville ne 
possèdent pas d’exploitation. Le taux maximal reste faible car il n’atteint que 3 % (Ville-en-
Vermois et Lupcourt). 
Concernant les artisans-commerçants, Saffais est la seule commune qui n’en accueille pas. Le 
taux maximal est tenu par Lupcourt avec 10 %. 
Concernant les ouvriers les taux varient de 6 % (Lupcourt) à 18 % (Saffais), les autres inactifs 
de 31 % (Saffais) à 45 % (Pierreville). 
Concernant les cadres et professions intellectuelles, les taux se tiennent sur l’ensemble du 
territoire car cela varie de 3 % (Pulligny et Flavigny-sur-Moselle) à 10 % (Ferrières). 
Ceci est également valable pour les professions intermédiaires dont les taux varient de 9 % 
(Pulligny) à 20 % (Méréville), pour les employés (de 13 % à 17 %) et pour les retraités (de 10 
% à 16 %). 
Dans la globalité, ces chiffres sont en phase avec les moyennes départementale, régionale et 
nationale. (cf : annexe 12) 

La population de plus de 15 ans selon les 
catégories socio-professionnelles en 1999

1%

3%

6%

17%

18%
12%

16%

27%

Agriculteurs

Artisans, commerçants

Cadres, professions
intellectuelles 
Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Retraités

Autres inactifs

 Source : TC à partir de données INSEE 
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L’agriculture et les artisans-commerçants sont peu représentatifs aujourd’hui (1% et 3% de la 
population). Cet élément est tout à fait révélateur de l’évolution du territoire et des difficultés 
rencontrées, dans la reprise des exploitations notamment. Les artisans et commerces de 
proximité connaissent eux aussi des difficultés liées à la présence proche de ZAC et autres 
commerces situés sur le territoire de la CUGN. Il faut quand même noter que la CUGN et la 
Codecom de Moselle et Madon arrivent à saturation au point de vue économique, charge à la 
Communauté de Communes du Saintois au Vermois de saisir l’opportunité afin de se 
développer en proposant de l’offre immobilière et foncière. 
 

b) Un taux de chômage en légère hausse mais inférieur aux moyennes 
 

En 1999, la population active totale sur le territoire est de 3 375 personnes. Le taux de 
chômage sur le territoire étant de 6,2 % cela représente environ 220 demandeurs d’emploi. 
Les 15-24 ans forment la catégorie du plus grand nombre de demandeurs (18,3 %), tandis que 
les 25-49 ans et les plus de 50 ans sont moins importants (5,4 % et 5,3 %). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant la période 1990-1999, le taux de chômage a augmenté de + 0,5 % sur le territoire, 
moins qu’au niveau départemental (+ 1 %). 
La progression la plus forte touche encore une fois les 15-24 ans avec + 3,5 % (+ 3 % pour le 
département), tandis que la part des demandeurs d’emploi situés dans la tranche des 25-49 ans 
n’a augmenté que de + 1,1 % (+ 1,8 % pour le département) et celle des plus de 50 ans a 
baissé de - 1,5 % (- 0,2 % pour le département). 
Sur le territoire, la catégorie des 15-24 ans compte 213 actifs, celle des 25-49 ans 2 370 actifs 
et enfin celle des plus de 50 ans 792 actifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
Source : INSEE 
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Sur le territoire, le chômage touche donc surtout les plus jeunes. Le taux est en légère 
augmentation, mais moins important que  celui des moyennes départementale, régionale et 
nationale (9,3 %, 9,8 % et 9,9 %). 
 

c) La mobilité des actifs du territoire  
 

Sur les 3 145 actifs ayant un emploi que compte le territoire, 616 travaillent et résident dans la 
même commune, 131 dans deux communes différentes du territoire (CCSV), 2 240 dans le 
département, 86 dans un autre département lorrain et 72 dans une autre région. (cf : annexe 
13) 
Les communes qui concentrent le plus d’actifs sur leurs propres territoires sont Flavigny-sur-
Moselle (35,25 %) et Tonnoy (25,95 %). Celles qui en concentrent le moins sont Lupcourt 
(7,94 %), Méréville (7,98 %) et Saffais (9,52 %). 
Les communes dont le plus grand nombre d’actifs travaillent sur un autre territoire communal 
de la CCSV sont Méréville (7,06 %) et Ferrières (6,56 %). Seules les communes de Ville-en-
Vermois et Saffais n’en possèdent pas. 
Les communes dont le plus d’actifs travaillent dans le département sont Lupcourt (86,51 %), 
Ville-en-Vermois (80,13 %), Méréville (80,06 %) et Frolois (78,05 %). Mais les taux restent 
hauts pour l’ensemble des communes car le plus faible est quand même de 62,02 % 
(Flavigny-sur-Moselle). 
La commune dont le taux d’actifs travaillant dans un autre département lorrain est le plus fort 
est Saffais avec 9,52 %. Pour l’ensemble des communes les taux restent faibles. Ville-en-
Vermois, Ferrières et Lupcourt n’en possèdent pas. 
La commune dont le taux d’actifs travaillant dans une autre région est le plus fort est Saffais 
avec 9,52 %. Pour l’ensemble des communes les taux restent faibles. La seule commune qui 
n’en possède pas est Frolois. 
 
Nous remarquons donc que les communes situées dans la vallée de la Moselle, à proximité de 
la N57 ou des axes autoroutiers possèdent les plus forts taux d’actifs résidant et travaillant sur 
le même territoire communal (Flavigny-sur-Moselle, Tonnoy). Par contre, les communes qui 
possèdent les plus forts taux de déplacement de leurs actifs sont souvent les plus reculées sur 
le territoire (Saffais, Ferrières…), communes qui possèdent peu d’entreprises comme nous le 
verrons plus loin dans la partie « Activités économiques ». 
Les catégories socio-professionnelles les plus mobiles sont les professions intermédiaires, les 
employés et les ouvriers : 2 704 actifs soit 85,98 % des actifs ayant un emploi. 
 
Au regard de ces chiffres, le territoire semble plutôt actif et ne rencontre pas de difficultés 
majeures au niveau de l’emploi mais dispose de revenus moyens. 
 
Sa population est aujourd’hui bien sédentarisée excepté pour la commune de Tonnoy et les 
lotissements de Méréville et Ville-en-Vermois (le Clos Cardinal), où les mutations de 
propriétaires sont encore nombreuses.  
 

d) La scolarisation et le niveau de qualification 
 

En 1999, 82,9 % des enfants de 3 à 6 ans étaient scolarisés sur le territoire (maternelle). Les 
tranches des 7-15 ans (primaire et collège) et des 16-18 ans (lycée) présentent les plus forts 
taux de scolarisation avec 99,2 % et 98 %. La tranche des 19-24 ans (études supérieures) 
représente encore un taux de 65,5 %, par contre au-delà de 25 ans le taux n’est plus que de 
1,5%. 
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Notons qu’entre 1990 et 1999, la tranche des 16-18 ans a connu une évolution de son taux de 
scolarisation de + 4,7 %. La tranche des 19-24 ans a augmenté de + 26,45 % et celle des plus 
de 25 ans a augmenté de + 114,28 % (il faut relativiser ce dernier chiffre indiquant une forte 
augmentation car les taux de scolarisation des plus de 25 ans en 1990 et 1999 ne 
représentaient que 0,7 % et 1,5 % de la population totale de cette classe d’âge : 
l’augmentation est forte mais le taux de scolarisation reste très faible). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Même s’ils sont très corrects dans l’ensemble, les taux de scolarisation sur le territoire, sont 
légèrement inférieurs aux moyennes départementales comme le montrent les graphiques ci-
dessus. Identiques à la tendance départementale, quelque soit la tranche d’âge, les taux de 
scolarisation de la population féminine sont supérieurs à ceux de la population masculine. 
 
Sur le territoire, le niveau de qualification est correct : en 1999, 15 % de la population ne 
possède aucun diplôme, 20,7 % un CEP ou BEPC, 32 % un CAP ou BEP, 13,2 % un BAC ou 
brevet professionnel et 19,1 % un diplôme de niveau supérieur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : INSEE 

 
Source : INSEE 

Source : INSEE 
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En 1999, le taux de non diplômés sur le territoire (15 %) est inférieur à celui des moyennes 
départementale, régionale et nationale (20,30 %, 23,10 % et 20 %). Concernant les CEP,  
BEPC et diplômes de niveau supérieur le taux est légèrement inférieur aux autres moyennes 
de référence. Par contre, les CAP, BEP, BAC, Brevets professionnels, et diplômes de niveau 
BAC +2 affichent des taux supérieurs. (cf : annexe 14) 
Les diplômes se situant dans les strates dites moyennes de qualification (CAP à BAC +2) sont 
en surreprésentation sur le territoire par rapport aux autres moyennes de référence. La 
population est donc ni sous-diplômée, ni sur-diplômée, elle reste dans la moyenne. 
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4) Les activités économiques 
 
Comme nous l’avons déjà vu en présentation, le territoire de la Communauté de Communes 
du Saintois au Vermois se situe au sud-ouest de la Meurthe-et-Moselle, à proximité d’une 
grande agglomération (CUGN), de bassins de vie de villes plus ou moins importantes (Toul, 
Lunéville, Epinal, Metz…) et d’axes de communication non négligeables (A33, A330, A31, 
N57…). 
 
Le phénomène de desserrement urbain favorise le dynamisme démographique sur le territoire 
mais également le développement économique, renforcé par le fait que l’offre (foncière et 
immobilière) aux entreprises sur les territoires proches nancéien et néodomien soit à 
saturation. (cf : annexe 15) 
 
Le territoire de la Communauté de Communes du Saintois au Vermois, comme d’autres situés 
dans le sud-ouest Meurthe-et-Mosellan (Communautés de Communes de Hazelle, du Massif 
de Haye et de Moselle et Madon), au sein de la deuxième couronne nancéienne, jouxtant ainsi 
la CUGN,  bénéficie d’un certain et non négligeable potentiel de croissance. 
 
La demande économique est présente mais le territoire ne possède pas forcément l’offre afin 
d’y répondre. Pour son développement, il sera donc important de proposer des actions allant 
dans ce sens tout en s’efforçant de respecter le caractère typique et traditionnel des villages. 
La défiguration du paysage par un surdéveloppement de ZAC est à exclure.  Une 
harmonisation des documents d’urbanisme (POS, PLU, CC) à l’échelle intercommunale est 
donc indispensable afin de définir de nouvelles zones à urbaniser en toute cohérence. 
 

a) Le commerce, l’industrie et l’artisanat 
 
Caractéristiques de l’économie locale 
 
Le nombre d’établissements sur le territoire en 1994 s’élevait à 174 établissements, il atteint 
229 établissements en 2003 (dont 109 artisans), soit une évolution de + 31,6 % entre 1994 et 
2003. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE - SIRENE 
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Cette augmentation est nettement supérieure à celle du département qui lui enregistre une 
progression de + 8,1%. Il convient de noter que la zone de comparaison dans cette étude est 
toujours celle du département de Meurthe-et-Moselle. 
Ce sont les secteurs des services et de la construction qui connaissent l’augmentation la plus 
forte, (respectivement  plus 19 et plus 16 établissements), mais on enregistre également 11 
établissements supplémentaires dans le secteur du commerce et 9 dans le secteur de 
l’industrie. 
 
Concernant la région Lorraine, la majorité des créations d’entreprises a été enregistrée dans le 
commerce et dans les services. Cette tertiarisation de l’économie est due en partie par le fait 
que les nouveaux établissements sont incités à s’installer dans les villes ou dans leurs 
environs, afin de bénéficier au mieux des infrastructures, de la proximité avec la demande et 
des opportunités existantes. Les établissements ne se créent pas au hasard sur le territoire 
lorrain : le prix du foncier, la recherche d’espace proximité des concentrations de population, 
la fiscalité ou encore les infrastructures sont des critères pour le choix d’implantation d’une 
entreprise. 
 
En 2003, sur les 229 établissements situés sur le territoire, le secteur de l’industrie ne 
représente que 10,92 % des établissements (soit 25 en valeur absolue). Ceux de la 
construction et du commerce/réparation sont au même niveau et représentent respectivement 
24,02 % et 23,14 % des établissements (55 et 53 en valeur absolue). Le dernier secteur, celui 
des autres services représente le plus fort taux avec 41,92 % des établissements (96 en valeur 
absolue). 
 

 
 
Quatre communes concentrent le plus grand nombre d’entreprises : Flavigny-sur-Moselle 
(24,02 %), Ville-en-Vermois (17,47 %), Méréville (15,72 %) et Pulligny (10,92 %). (cf : 
annexe 16) 
 

 
 

Source : TC à partir de données INSEE 

Répartition des entreprises du territoire par 
secteurs d'activités (2003)
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Les communes de Ferrières et Pierreville possèdent 16,67 % chacune de leurs entreprises 
intégrant le secteur de l’industrie. Saffais n’en possède aucune. 
Les communes de Saffais et Frolois possèdent respectivement 66,67 % et 52,63 % de leurs 
entreprises intégrant le secteur de la construction. Flavigny-sur-Moselle n’en intègre que 9,09 
%. 
Les communes de Saffais, Flavigny-sur-Moselle et Ville-en-Vermois possèdent 
respectivement 33,33 %, 30,91 % et 27,50 % de leurs entreprises intégrant le secteur du 
commerce/réparation. Pierreville n’en possède aucune. 
Les communes de Flavigny-sur-Moselle, Pierreville, Pulligny et Tonnoy possèdent 
respectivement 50,91 %, 50 %, 48 % et 45 % de leurs entreprises intégrant le secteur des 
autres services. Saffais n’en possède aucune. 
 
Concernant l’industrie, les communes de Flavigny-sur-Moselle, Ville-en-Vermois et 
Méréville regroupent chacune 20 % des entreprises de ce secteur. 
Concernant le secteur de la construction, la commune de Frolois en regroupe 18,18 % et les 
communes de Ville-en-Vermois et Méréville, 16,36 % chacune. 
Concernant le secteur du commerce/réparation, la commune de Flavigny-sur-Moselle en 
regroupe 32,07 % et celle de Ville-en-Vermois 20,75 %. 
Enfin, concernant les autres services, la commune de Flavigny-sur-Moselle en regroupe 29,17 
% et celles de Ville-en-Vermois et de Méréville 15,62 % chacune. La présence de l’Office 
d’Hygiène Sociale à Flavigny-sur-Moselle explique le fait que ce secteur soit aussi développé 
sur cette commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des entreprises par commune (2003)
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Nous remarquons que les communes les plus actives économiquement (Flavigny-sur-Moselle, 
Méréville, Ville-en-Vermois…), sont celles situées à proximité des grands axes de 
communication (A33, A330, N57). Cela traduit une répartition inégale des secteurs d’activités 
sur le territoire et même parfois une inexistence totale dans certaines communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : INSEE 
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Le graphique ci avant indique en 2003, un taux départemental du secteur autres services 
supérieur à celui du territoire puisqu’il avoisine les 50 %. Le secteur commerce/réparations 
est lui aussi supérieur (environ 38 %). Par contre le taux départemental du secteur de la 
construction est inférieur (seulement 12 % environ) et celui de l’industrie identique (environ 
11 %). 
Entre 1994 et 2003, les taux concernant le secteur des autres services ont connu une baisse sur 
le territoire et une hausse au niveau départemental. Ceux du secteur commerce/réparations ont 
connu une baisse sur les deux territoires étudiés. Au niveau départemental, le taux du secteur 
construction reste stable, alors que celui du territoire est en hausse. Le taux départemental du 
secteur industrie connaît une baisse, alors que celui du territoire est en hausse. 
 
Douze commerces de proximité (boulangeries, supérettes, boucheries-charcuteries) sont 
recensés à Flavigny-sur-Moselle, Pulligny et Méréville, la plupart des autres communes sont 
desservies par des commerces itinérants. Cette offre reste correcte mais faible, ce qui entraîne 
une extension des zones de chalandise de la CUGN bien sûr, mais aussi de petites villes plus 
proches comme Neuves-Maisons ou Dombasles-sur-Meurthe par exemple. Il ne faut pas 
oublier que le taux de la population de néo-ruraux augmentant sur le territoire, la demande de 
services dits « urbains » augmente également. Le problème étant que la population croît plus 
vite que les services. (cf : annexe 17) 
 
Médicalement, le territoire est bien desservi. Les services de santé sont nombreux à Flavigny-
sur-Moselle (trois médecins, deux dentistes, un pharmacien, un infirmier, quatre 
kinésithérapeutes, un orthophoniste et un pharmacien). On trouve également un médecin à 
Méréville, deux à Pulligny, un à Tonnoy et un à Ville-en-Vermois, deux infirmières à 
Tonnoy, un kinésithérapeute à Méréville et un à Pulligny, un dentiste à Méréville et une 
pharmacie à Pulligny. Dans les autres communes, on ne dénombre aucune profession de 
santé. 
 
La présence de quatre zones artisanales communales sur le territoire 
 
En effet, les communes de Flavigny-sur-Moselle, Frolois, Tonnoy et Ville-en-Vermois 
possèdent déjà leur propre zone artisanale (cf : annexe 18). 
 
 
 
 

Surfaces 
(en Ha) 

Ville-en-
Vermois 

Flavigny-sur-
Moselle 

Frolois Tonnoy 

Totale 30 Ha 12 Ha 16 Ha 0,50 Ha 
Urbanisée 12 Ha 12 Ha 16 Ha 0 Ha 
Restante à 
urbaniser 

18 Ha 0 Ha 0 Ha 0,50 Ha 

Commercialisée Sans objet 6 Ha 16 Ha 0,37 Ha 
Restante à 
commercialiser 

Sans objet 6 Ha 0 Ha 0,13 Ha 

 
 
 
 
 

Source : communes 

Les zones artisanales sur le territoire 
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Dans le cadre de son programme d’action développement économique, si la Communauté de 
Communes du Saintois au Vermois décidait de créer sa propre zone artisanale, une attention 
toute particulière devrait être portée sur le fait que celle-ci ne vienne pas concurrencer celles 
déjà en place. D’où le besoin d’une vision intercommunale concernant les zones à urbaniser. 
 
Une majorité de très petites entreprises (cf : annexe 19) 
 
En effet, sur les 229 établissements du territoire, 51,53 % n’emploient pas de salariés (118 en 
valeur absolue), 42,79 % en emploient entre 1 et 9 (98 en valeur absolue), 5,24 % entre 10 et 
49 (12 en valeur absolue) et 0,44 % entre 50 et 100 (1 en valeur absolue). 
 
Concernant les établissements n’employant pas de salarié, 22,03 % se situent à Flavigny-sur-
Moselle, 18,64 % à Ville-en-Vermois et 16,10 % à Méréville. 
Concernant les établissements employant 1 à 9 salariés, 27,55 % se situent à Flavigny-sur-
Moselle, 15,31 % à Méréville, 14,29 % à Pulligny et 12,24 % à Ville-en-Vermois. 
Concernant les établissements employant 10 à 49 salariés, 41,67 % se situent à Ville-en-
Vermois, 16,67 % respectivement pour les communes de Flavigny-sur-Moselle, Méréville et 
Frolois et 8,33 % à Tonnoy. Les autres n’en possèdent pas. 
Concernant les établissements employant 50 à 100 salariés, un seul apparaît à Ville-en-
Vermois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique ci avant illustre bien un taux départemental supérieur à celui du territoire 
concernant les établissements employant 1 à 9, 10 à 49 et plus de 50 salariés. Par contre pour 
ceux n’employant aucun salarié, le taux sur le territoire est supérieur à celui du département. 
 
Dans l’ensemble, sur le territoire, le monde économique se porte plutôt bien puisqu’une étude 
menée par la Chambre de Métiers de Meurthe-et-Moselle en 2003 (« Actualités et 
perspectives des artisans de Meurthe-et-Moselle ») montre que : 

·  73,68 % des entreprises ayant répondu sont optimistes sur le devenir de leur activité 
(74,65 % en 2000). 

·  31,58 % envisagent de s’engager dans un programme de développement (15,49 % en 
2000). 

·  53,95 % envisagent d’investir dans du matériel, de l’équipement ou des locaux (49,30 
% en 2000). 

·  35,53 % restent à caractère familial (40,85 %) en 2000. 

 

Source : INSEE 
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·  27,63 % sont préoccupés par le volume de marché ou de clientèle (19,72 % en 2000). 
 

Rappelons que 71,03 % des entreprises artisanales ont répondu à ce questionnaire (79,78 % en 
2000). 
 

b) Le tourisme 
 

Le territoire de la communauté de communes du Saintois au Vermois n'est pas un espace à 
spécialisation touristique. Toutefois celui-ci joue de son cadre naturel afin de développer un 
« tourisme vert » en proposant diverses activités de proximité : randonnée, pêche... On ne peut 
donc pas parler de tourisme au sens propre du terme, générateur de ressources financières du 
fait de la commercialisation de produits touristiques,  mais plutôt d’activités de loisirs ou  
récréatives.  
 
En effet, il n'existe pas d'élément majeur du patrimoine, ni d’évènementiel fédérateur pouvant 
valoriser l’image du territoire hors de ses frontières naturelles. Toutefois, la proximité de 
Nancy, ainsi que de voies autoroutières importantes lui offrent un réel potentiel de 
développement touristique. Situé sur un flux de migration de vacanciers Nord-Sud, le 
territoire se doit de capter une partie de cette probable clientèle en leur proposant logements et 
activités. La proximité de la ville de Nancy et du massif vosgien sont en effet deux atouts 
forts. Reste au territoire, à leur proposer une offre touristique afin de les retenir quelques 
jours. Le manque sur le territoire est en matière d'hébergement de tourisme : l'offre est peu 
importante et de niveau de confort variable. La clientèle touristique proprement dite n'occupe 
qu'une faible place dans les réservations enregistrées, toutes catégories confondues (exception 
faite pour les meublés de tourisme). 
 

1) L’offre d’accueil 
 
Les aires de loisirs 
 
Sur le territoire, peu de communes disposent d’aires de loisirs et celles qui existent ne sont 
bien souvent plus aux normes. 
 
La « plage », espace de loisirs situé au bord de l’étang du Breuil à Flavigny-sur-Moselle est 
aujourd’hui fermée au public. Les éléments bâtis qui subsistent sont en mauvais état. Pourtant, 
cet espace est un atout non négligeable à l’attrait du camping municipal.  
 
L’hôtellerie de plein air 
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Depuis 1996, l’offre en emplacements de camping sur le territoire a diminué puisque l’on est 
passé de 340 emplacements à 240 (2003). Notons également, qu’un camping a disparu (celui 
de Pierreville). 
 
Les campings de Tonnoy et Flavigny-sur-Moselle offrent à eux deux 240 emplacements. Si le 
premier bénéficie d'un cadre naturel remarquable, le second est installé au cœur du bourg, 
légèrement en retrait de la route principale. Tous deux sont classés deux étoiles. 
 
Le camping du Chaubourot à Flavigny-sur-Moselle (40 emplacements) est d'un confort 
modeste et nécessite une réfection des sanitaires qui sont aujourd'hui en mauvais état. Il 
appartient à la commune qui le met en fermage par convention. Le camping est ouvert du 1er 
mai au 30 septembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le camping du Grand Vanné à Tonnoy (200 emplacements) est propriété communale et géré 
par cette dernière (fonctionnement et financement). Très ombragé et bien agencé, il est très 
accueillant. Le camping est ouvert de mi-avril à fin août. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques chiffres : 
 
Le nombre de réservations :  
300 personnes installées durant toute la période d’ouverture pour le camping du Grand Vanné 
1 client au camping du Chaubourot. Cela est la conséquence d’un projet de fermeture du 
camping ces dernières années. 
 
 
 

 
Camping du Chaubourot 

 
Camping du Grand Vanné 
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L’origine des campeurs :  
 
Ils sont originaires de Lorraine et d’Europe en général avec une prédominance de la clientèle 
hollandaise pour le camping du Chaubourot (retour positif d’un encart dans un guide 
touristique hollandais). A noter également quelques Tchèques, Suisses et Ecossais. 
 
Les attentes des campeurs : 
Calme, repos, cadre naturel, sentiers de randonnée pédestre, circuits vélo et lieux de pêche. 
 
Les meublés de tourisme 
 
Le territoire compte deux gîtes 2 épis à Tonnoy, installés dans des maisons lorraines 
(anciennes fermes) et 3 chambres d'hôtes 3 épis dans une maison de caractère, la demeure du 
Breuil à Flavigny-sur-Moselle. Cette dernière s'est vue remettre le prix "Mirabelle" 2004, 
décerné par le Relais des Gîtes de Meurthe-et-Moselle pour la qualité de son accueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un autre projet de création de trois chambres d'hôtes 3 épis dans une maison bourgeoise de 
1840 à Tonnoy a vu le jour. L'ouverture est prévue pour début 2006. 
 
Excepté pour un gîte, les réservations se font par le biais du Relais des Gîtes Ruraux 
départemental. De par la qualité de leur accueil et du lieu d'implantation des résidences de 
tourisme (proximité des Vosges, de Nancy, Metz, Strasbourg...), les propriétaires ont fidélisé 
une partie de leur clientèle.  
 
Au regard du nombre de meublés de tourisme, l'offre pourrait être renforcée par quelques 
autres structures sans créer de concurrence. En effet, l'arrondissement de St-Nicolas-de-Port, 
proche de notre secteur, est assez pauvre en structures de ce type. 
 
Quelques chiffres : 
 
La fréquentation annuelle est de 17 semaines, légèrement inférieure à la moyenne nationale 
établie à 20 semaines. Si le résultat départemental est intéressant, il faut relativiser. En effet, 
ce taux de fréquentation est le résultat d'un parc restreint et inégalement réparti dans le 
département.  
Aux locations purement touristiques, s'ajoutent celles effectuées en dehors des périodes 
réglementées, soit 9 semaines supplémentaires. Il s'agit d'une clientèle diverse : étudiants, 
ouvriers, professeurs des écoles en poste dans un village voisin, intermittents du spectacle 
(réservations effectuées par l'Opéra de Nancy par exemple) et regroupements familiaux. 
 

  
La demeure du Breuil Salon destiné à la clientèle 
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L’hôtellerie et la restauration 
 
Le territoire propose un panel intéressant allant des restaurants de type "routier", proposant 
une restauration simple, aux restaurants de gastronomie fine et soignée,  en passant par les 
auberges. Au regard des différentes clientèles qui fréquentent ces établissements, les menus, 
la composition des cartes, les aménagements spécifiques (salle de conférence...) diffèrent qu'il 
s'agisse du Relais de la Poste à Flavigny-sur-Moselle, de l'Auberge de la Mirabelle à 
Ferrières, des restaurants gastronomiques "le Prieuré" à Flavigny-sur-Moselle ou la "Maison 
Carrée" à Méréville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 1996, l’offre hôtelière n’a presque pas évolué comme l’indique le tableau ci avant (+ 
4,35 %). 
 
Les moyens de communication mis en œuvre 
 
D'une manière générale et pour ce qui concerne la communication externe, peu de prestataires 
mènent des actions de promotion. Le bouche à oreille est leur meilleur média et, de plus, il est 
gratuit.  
 
Sur treize établissements recensés (toutes catégories) cinq toutefois sont présentés dans un site 
Internet valorisant et/ou disposent d'une petite brochure (triptyque) ou d'une carte de visite 
faisant office de document d'appel. 
 
Le Comité Régional du Tourisme de Lorraine mentionne dans ses différentes brochures, 
éditées tous les ans, les prestataires du territoire. Le Relais des Gîtes Ruraux de Meurthe-et-
Moselle en fait autant pour ses adhérents. 
 
Les auberges de Ferrières et Flavigny-sur-Moselle sont référencées dans le guide d'un 
voyagiste allemand. 
 
Six établissements sont cités dans des guides français : guide Michelin, Petit Futé, guide du 
Routard, Tout Nancy, Bottin Gourmand et Gault-&-Millau).  
Un achète des spots radio et un dernier finance un encart publicitaire dans la brochure d'une 
association une fois par an. 
 
Pour ce qui concerne la communication interne, excepté pour l'un des restaurants 
gastronomiques et l'auberge de Ferrières, il n'y a pas de documentation  touristique 
(départementale ou des sites proches) à l'attention des clients. De plus,  les prestataires 
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avouent ne pas toujours être en mesure de les renseigner sur les possibilités de visites, 
contrairement aux propriétaires de gîtes, chambres d'hôtes et au personnel des campings, bien 
achalandés.  
 
On peut déplorer, également, le nombre peu important de prestataires maniant au moins une 
langue étrangère (anglais ou allemand), ce qui est un point négatif en terme d'accueil. 
 
Les prestataires travaillent peu ou pas en réseau (les gîtes et chambres d'hôtes se placent dans 
une situation concurrentielle face aux hôteliers). Toutefois, on note ponctuellement des 
rapprochements entre propriétaires de meublés de tourisme, gérants de camping et 
restaurateurs notamment entre les professionnels de Flavigny-sur-Moselle, Tonnoy et 
Ferrières. Mais l'offre reste limitée. En effet, il n'existe que deux hôtels (classés) à ce jour soit 
une trentaine de chambres pour l'ensemble du territoire. La gérante de "l'Auberge de la 
Meurotte" reçoit en moyenne une dizaine de demande d'hébergement par semaine qu'elle ne 
peut satisfaire. Pour le propriétaire du « Relais de la Poste », la réfection de l'hôtel 
(actuellement fermé) augmenterait de 50 % son chiffre d'affaire. Mais tous deux font le même 
constat : l'investissement trop lourd ne peut être envisagé à court terme. 
 
Concernant la signalétique directionnelle, aucune réflexion n'a été menée à ce jour dans ce 
domaine. En et hors agglomération, celle-ci fait cruellement défaut et s'organise de façon 
anarchique et peu cohérente, ça et là, au bord des routes. 
 

2) L’offre de loisirs 
 
Les activités équestres 
 
Le cheval tient une place importante sur le territoire, non pas au regard du nombre de 
structures équestres, mais plutôt par le rayonnement hors de nos frontières naturelles qu’il 
engendre. En effet, les deux structures existantes (les Ecuries Klein à Tonnoy et la Ferme de 
Bédon à Lupcourt) s’inscrivent dans la compétition équestre de haut niveau. 
 
Les structures présentent des équipements de qualité, adaptés à leur fonction. La clientèle se 
compose de propriétaires qui, soit laissent leurs chevaux au travail en vue de les préparer aux 
concours, les valoriser pour les compétitions ou la vente, soit viennent s’entraîner dans ce 
même but. Il s’agit dans ce cas de cavaliers confirmés et émérites. Si la clientèle est 
uniquement issue de la Lorraine pour l’un des prestataires, l’autre entretient des relations avec 
les Etats-Unis et l’Amérique latine (Vénézuéla : ventes essentiellement, …) depuis plusieurs 
années. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ferme de Bédon à Lupcourt 
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En matière de communication, aucun budget n’est défini. Le bouche à oreille reste leur 
meilleur média du fait de cette notoriété accrue. 
 
D’un point de vue économique, cette activité fonctionne bien et s’est très vite développée. Les 
deux structures emploient trois personnes originaires de la région et diplômées dans le 
domaine équestre. L’équipe professionnelle est renforcée, notamment pour l’exploitation de 
Lupcourt, par des stagiaires issus des écoles agricoles de Verdun, Pixerécourt, Remouchamp 
et Mirecourt. 
 
Les deux structures nourrissent des projets : La Ferme de Bédon envisage la réalisation d’un 
site équestre au sein de son domaine (grand hall, mini carrières, bungalows pour cavaliers 
internationaux, parking…) pour en faire un lieu de concours, ce qui fait défaut dans la région 
et ne permet pas l’organisation de compétitions en hiver faute d’équipements adaptés. 
L’hippodrome de Brabois et le centre hippique de Rosières-aux-Salines (à proximité) ne 
seraient pas mis en concurrence. 
 
La pêche  
 
Du fait de l’importance des milieux halieutiques et des nombreuses espèces qui y vivent, la 
pêche est une activité très prisée sur le territoire. Deux exemples illustrent bien cette activité : 
 

·  Location des 15 étangs, propriété de la commune de Tonnoy à des tiers (privés, 
comités d’entreprises…). 

 
·  Organisation de 6 concours de pêche en 2004 par la société de pêche de Flavigny-sur-

Moselle, dont « l’Enduro des Carpes » très connu des pêcheurs. 
 
La randonnée 
 
Le territoire est sillonné de chemins en plaine et en forêt, permettant aux amateurs de grands 
espaces naturels, de faune et de flore aussi exceptionnelles que rares, de s’adonner à la 
randonnée.  
Si certains sentiers sont déjà balisés, il n’existe pas forcément de lien entre les communes et 
quelques uns, non entretenus ou labourés, s’arrêtent de façon brutale. Le groupe de randonnée 
de la Communauté de Communes travaille à ce sujet afin de créer un maillage de chemins de 
randonnée. 
 
A ce jour, il existe un circuit passant par Flavigny-sur-Moselle, Méréville et Richardménil 
(commune voisine), des circuits autour de Tonnoy créés par la municipalité. A noter 
également, le projet mené par la FFRP (Fédération Française de Randonnée Pédestre) de 
Meurthe-&-Moselle, soutenu financièrement par la CCSV, reliant le GR5 (Amsterdam-
Menton) au GR7 (Ballon d’Alsace-Dijon) et passant par Flavigny-sur-Moselle. Ce projet est 
en cours de réalisation. 
 
Méréville a créé un circuit VTT et intègre les « Boucles de la Moselle ». Un autre circuit vélo 
passe par les communes de Tonnoy, Saffais, Ville-en-Vermois et Lupcourt. 
 
Le chemin de hallage, bordant la Moselle à Flavigny-sur-Moselle est emprunté par les 
randonneurs uniquement (réglementation stricte des Voies Navigables de France – VNF- 
propriétaire). 
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Les animations culturelles 
 
Hormis les brocantes, vide greniers, fêtes patronales, concerts organisés ça et là, il n’y a pas 
d’évènement majeur pouvant fédérer le tissu associatif et contribuer à l’image du territoire par 
le biais d’une thématique particulière. 
 
Toutefois, « Jeunesse et Territoire », association très engagée auprès des jeunes adolescents 
organise depuis deux années « Festiv’Eté » (festival de musiques punks, reggae, métal…), 
deux fois primé par la MSA dans le cadre de son action « Mieux vivre en milieu rural » en 
2005. Cette manifestation bénéficie d’une couverture médiatique (M6, presse écrite, …) et 
compte l’ADDAM 54 comme partenaire. 
 
La diversification de l’offre de loisirs (ex : label « Bienvenue à la Ferme » en partenariat avec 
les agriculteurs entre autres au travers de produits mis en place par la Chambre d’Agriculture 
de Meurthe-et-Moselle) et le renforcement de l’offre d’hébergement sont donc à multiplier sur 
le territoire afin de mener une véritable politique de développement touristique. 
Concernant la communication, chaque prestataire devrait pouvoir disposer d’une information 
en matière d’hébergement, de restauration et d’animation sur le territoire. Il peut s’agir d’un 
annuaire du tourisme présentant sous forme  de fiches remises à jour chaque année, chaque 
prestataire et activité culturelle. Un OT, SI ou Point I manque au territoire : un partenariat est 
peut-être possible avec ceux limitrophes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant le tissu touristique, l’offre en chambres évolue plus vite sur le territoire qu’au 
niveau départemental (+ 4,35 %). Mais attention ce chiffre est à traiter avec précaution 
puisqu’il ne représente qu’une seule chambre supplémentaire. 
Par contre le nombre d’emplacements de campings baisse (- 29,41 %) plus rapidement qu’au 
niveau départemental (environ - 13 %). 
 

c) L’agriculture et la forêt 
 
L’agriculture, garante du maintien des paysages, demeure une activité dynamique malgré un 
manque de repreneurs pour les exploitations. L’âge moyen des chefs d’exploitation et des co-
exploitants est compris entre 40 et 55 ans.  
La SAU (Surface Agricole Utile) occupe 57 % du territoire. Orientée vers la polyculture, elle 
se caractérise par l’extension des terres labourables (céréales et oléagineux) qui représentent 
60 % de la SAU. L’élevage bovin se maintient et la STH (Surface Toujours en Herbe) 
représente 40 % de la SAU. 
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Ces dernières années, l’agriculture a connu un mouvement de concentration qui s’est traduit 
par une chute du nombre d’exploitations (- 34 % entre 1988 et 2000) et une augmentation de 
la SAU moyenne (environ 90 ha par exploitation en 2000). Cette même année, 63 % des 
exploitations du territoire sont dites professionnelles. Cette dynamique est également à 
l’origine d’un certain recul des effectifs agricoles. 
L’augmentation des surfaces agricoles est toute relative car le desserrement urbain engendre 
une augmentation des surfaces urbanisées ou urbanisables au détriment de la SAU. En France, 
entre 1990 et 1999, la superficie des aires urbaines a progressé de + 30 % et celle des surfaces 
urbaines non affectées à l’activité agricole ou forestière (sols bâtis, revêtus, artificialisés, 
pelouses…) de + 15 %. Ainsi, 44 % des exploitations agricoles sont aujourd’hui situées dans 
des espaces urbains ou périurbains. 
 
 

Communes 
Nombre total 

d’exploitations 
(1988) 

Nombre total 
d’exploitations  

Dont nombre 
d’exploitations 
professionnelles 

Nombre de 
chefs 

d’exploitation 
et de co-

exploitants 

Nombre 
d’actifs 

familiaux 
(personnes) 

Nombre 
total 

d’actifs 
(UTA) 

SAU 
(ha) 

Terres 
labourables 

(ha) 

STH 
(ha) 

Nombre 
total de 
bovins 

Flavigny-
sur-
Moselle 

10 9 6 9 9 9 900 568 330 208 

Ville-en-
Vermois 

10 10 9 11 15 17 1162 750 412 382 

Pulligny 12 6 4 6 8 8 620 349 271 S 
Méréville S S S S S S S S S S 
Frolois 12 5 3 9 10 10 614 399 215 213 
Pierreville 5 4 3 4 6 4 311 193 118 125 
Lupcourt 13 7 3 8 12 9 653 314 338 177 
Tonnoy 13 9 5 11 19 11 732 403 327 291 
Saffais 4 4 S 4 6 4 150 S 130 S 
Ferrières 14 8 6 8 12 13 613 335 250 104 

 

 
 
L’agriculture reste tournée vers sa fonction première : aucune activité de restauration ou 
d’hébergement n’a été créée (ferme auberge, gîte à la ferme, vacances à la ferme…) : 
agritourisme. Seule une exploitation située à Ville-en-Vermois participe à l’action « ferme 
ouverte » mise en place par la chambre d’agriculture. 
L’enjeu principal réside donc dans le développement et la pérennisation de ce dynamisme 
ainsi que dans l’accompagnement des mutations agricoles, face notamment aux enjeux 
environnementaux et paysagers. 
 
La forêt occupe environ 11 % de la superficie du territoire avec 491 ha de forêts communales 
(Flavigny-sur-Moselle : 320 ha, Méréville : 28 ha et Pulligny : 143 ha) et 467 ha de forêt 
domaniale. Elle constitue une ressource économique et représente également une richesse 
écologique, faunistique et floristique à protéger et valoriser.  
La tempête de 1999 a engendré de gros dégâts, puisque 5 % de la forêt a été rasée et 19 % 
mitée. Les dégâts sont supérieurs à 10 % du volume sur pied. Les procès-verbaux de révision 
d’aménagement des forêts alors en cours sur ces trois communes en 1999 ne furent donc plus 
valables. A ce jour, seule la commune de Flavigny-sur-Moselle a engagé une révision de son 
aménagement forestier (2006-2020). 
 
Aujourd’hui l’enjeu est double : il s’agit de préserver et de maintenir cette ressource du point 
de vue écologique et économique d’une part et de valoriser ce potentiel touristique d’autre 
part. 
 

Données agricoles par communes (2000) 

Source : AGRESTE S : secret statistique - UTA : équivalent temps plein - SAU : Surface Agricole Utilisée - STH : Surface Toujours en Herbe 
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5) L’habitat et le cadre de vie 
 

a) L’habitat 
 
La Lorraine est majoritairement constituée d’un habitat groupé, où les maisons, accolées les 
unes aux autres, forment des villages compacts, très caractéristiques. 
Le territoire n’échappe pas à cette configuration. Les villages construits le long d’une rue 
principale (village rue) ou regroupés autour d’une place et de plusieurs voies (villages tas : 
structure la plus ancienne) en témoignent. Flavigny-sur-Moselle, dont la traversée mesure 2 
kms environ et Pierreville petite commune rurale, organisée autour de la Place de la Gare et 
de quatre rues sont deux exemples frappant de l’organisation de l’habitat lorrain. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au fil des décennies et sous l’influence du desserrement urbain, les villages se sont modifiés 
et réorganisés pour répondre aux besoins de la vie moderne. 
 
Les usoirs, (grande bande de terrain public, de largeur variable, assurant la liaison entre la 
maison et la chaussée) utilisés autrefois par les villageois pour entreposer leurs marchandises, 
fumier et matériel agricole ont été touchés par l’évolution de la mécanisation et du 
modernisme. L’absence de traitement de ces espaces, les modifications privées et souvent 
malheureuses ont conduit à une désorganisation fonctionnelle et paysagère des villages. 
 
L'habitat ancien est caractérisé par une architecture lorraine et le mode de vie des villageois 
des siècles passés. Le volume des habitats rappelle leur niveau social dans la communauté et 
leur activité. Les façades des maisons, plus profondes que larges, sont percées d'ouvertures 
étroites au regard des constructions actuelles et contrastent avec les portes de granges très 
importantes, avec arc en plein cintre (style issu de l'art roman) ou rectangulaires, dont le 
linteau est apparent. Ainsi, on peut distinguer les maisons des laboureurs, composées de deux 
ou trois travées (ou rains), celles des manœuvriers, plus pauvres et dont la subsistance était 
liée aux laboureurs (une travée ou rain)... A cela s'ajoute quelques belles demeures de 
caractère (maisons de maîtres, châteaux), habitées par des notables ou riches propriétaires. 
Elles présentent une architecture remarquable, aux façades travaillées, rehaussées d'une 
toiture recouverte d'ardoises. Notons également de belles demeures de style Renaissance à 
Pulligny qui confèrent, à ce petit village rural, un style particulier. 
 

 

Le village rue de Flavigny-sur-Moselle 

 

Le village tas de Pierreville 

Cliché : André HUMBERT - CERPA 



 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La toiture est également un élément caractéristique de l'habitat lorrain. Recouvertes le plus 
souvent de tuiles creuses de couleur rouge, semi cylindrique (de type méditerranéen) ce  qui 
les différencie des pays qui entourent notre région, les toitures les plus anciennes ont une 
faible pente comprise entre 25° et 30°, voir parfois moins. 
 
L'habitat des communes a quelque peu évolué pour répondre aux besoins des habitants 
d'aujourd'hui, victimes du modernisme et souhaitant un réel confort, particulièrement en 
matière d'entretien. Les portes et fenêtres, initialement en bois, sont remplacées par du PVC. 
Les portes de granges à la taille démesurée, ont souvent été supprimées et remplacées par des 
ouvertures plus petites en bois ou PVC. 
Si beaucoup de maisons ont pu conserver leur charme d'autrefois, tout en s'adaptant aux 
besoins actuels, on peut tout de même regretter les rénovations hasardeuses voir malheureuses 
qui ont conduit à la perte de leur identité, les maisons en mauvais état ou en ruine, laissées à 
l'abandon, les façades dégradées. Tous ces éléments contribuent à perturber l'image que l'on a 
des villages. L'absence d'aménagement paysagé, le fleurissement peu important, complètent, 
bien souvent, cette impression.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La création de zones pavillonnaires, parfois mal intégrées au cœur des villages anciens 
(certains sont éloignés de 2 kms) montre l’évolution périurbaine d’un territoire profondément 
rural pour une grande partie, placé sous l’influence de Nancy et des villes environnantes. (cf : 
annexe 20) 
 

  
Maison de style Renaissance (Pulligny) Maisons lorraines (Frolois) 

 

Exemple de rénovat ion réussie.  
L ’arc de la porte de grange a été 
maintenu et t ro is rangées de 
tu i les transparentes apportent 
un éclairage zéni thal  aux 
ouver tures percées en 
renfoncement (Saffais)  
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Sur les 2601 logements recensés sur le territoire en 1999, 2399 sont des résidences principales 
et 85 des résidences secondaires. On dénombre 102 logements vacants et 15 autres 
correspondent à des logements occasionnels. (cf : annexes 21 et 22) 
92,5 % de ces logements sont dits individuels, 7,5 % se situent dans un immeuble collectif. 
Sur ces 2 399 résidences principales, 30,55 % furent construites avant 1949, 23,18 % entre 
1949 et 1974, 36,14 % entre 1975 et 1989 et enfin 10,13 % après 1990. (cf : annexes 23 et 24) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les propriétaires sont essentiellement représentés par les cadres, professions intermédiaires, 
retraités et autres inactifs (données comprise entre 89,4 % et 82,6 %) alors que les ouvriers et 
employés sont moins nombreux (71 % et 59,6 % respectivement). Ces derniers sont 
majoritairement locataires de leur habitation (23 % et 33,3 % respectivement). Les 
agriculteurs forment une catégorie à part et ne sont pas inclus dans les données ci-dessus 
compte tenu du fait que leur patrimoine est directement lié à leur activité professionnelle. 
Pourtant, si 80 % sont propriétaires de leur habitation, 20 % louent leur résidence.  
 
Le graphique ci avant montre bien que le territoire ne comporte pas de gros problèmes de 
logement. En effet les taux de résidences principales et secondaires sont légèrement 
supérieurs à ceux enregistrés à l’échelle départementale, le taux de logements occasionnels est 
égal et le taux de logements vacants est inférieur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source : INSEE 

 
Source : INSEE 
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Une des faiblesses du territoire concernant le logement est le manque d’offre locative puisque 
82,3 % des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires, 14,2 % par des 
locataires et 3,5 % sont logés gratuitement. 
L'habitat rural est complété, pour 6 communes sur 10, par des espaces pavillonnaires. Si 
certains sont proches du cœur du village et disposent d'une voie d'accès les reliant, d'autres, 
par leur éloignement,  ne favorisent pas l'intégration des nouveaux résidents. Compte tenu de 
la situation géographique du territoire et des infrastructures routières que l'on connaît, la 
pression urbaine est réelle. 
 
Le choix des résidents se portant sur le milieu rural n'est pas guidé uniquement par le cadre de 
vie mais surtout par le prix du foncier relativement moins élevé qu'en zone urbaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 1999, sur le territoire, 62,7 % des ménages ont emménagé depuis plus de 9 ans, 29 % entre 
2 et 9 ans, 8,3 % depuis moins de 2 ans. Le plus gros de l’arrivée des néo-ruraux s’est donc 
déroulé avant 1990 comme nous l’avons déjà vu précédemment. A l’échelle départementale, 
51 % ont emménagés depuis plus de 9 ans, 34 % entre 2 et 9 ans, 15 % depuis moins de 2 ans. 
La hausse fut donc plus tardive en moyenne sur le département. 
 
Le fort développement démographique qu’a connu le territoire lors des dernières décennies 
implique une gestion minutieuse de l’urbanisation des sols par les communes. Pour ce faire, 9 
communes sur 10 disposent d'un document réglementant l'urbanisation de leur ban communal:  

·  7 communes sont régies par un POS (Plan d'Occupation des Sols) : Flavigny-sur-
Moselle, Lupcourt, Pulligny, Méréville, Frolois, Tonnoy et Ville-en-Vermois. 

·  1 commune est régie par un PLU (Plan Local d’Urbanisme) : Ferrières. 
·  1 commune est régie par une carte communale : Saffais. 

 Source : INSEE 

 
Source : INSEE 
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Seule la commune de Pierreville ne possède pas de document d’urbanisme mais un PLU est 
en cours de validation. L'absence de  dispositif a provoqué une urbanisation anarchique dans la 
commune ces dernières années et ne permet pas d'ouvrir de nouveaux espaces à la 
construction alors que la demande est forte. 
 
A ce jour, la commune de Pulligny a engagé les démarches nécessaires à la révision de son 
dispositif. 
En moyenne, les POS ont été modifiés plusieurs fois depuis leur approbation : dans les années 
1980, puis 1990 et les plus récemment il y a 5 ans au plus. Cela correspond à la période phare 
de construction sur le territoire (1982-1990). 
 
Une grande majorité des communes n'est plus en mesure de répondre aux nombreuses 
demandes de logements qui affluent dans les mairies. La volonté locale est de conserver 
l'aspect rural des communes, leur cadre de vie,  en maîtrisant l'urbanisation. 
 
Les caractéristiques des résidences principales 
 
Le confort des résidences principales est correct :  
 

·  97,5 % possèdent une salle d'eau et 98,3 % des W.C. à l'intérieur. Seule une petite 
minorité ne dispose pas de ces équipements (2,5 % et 1,7 %). 

·  73,9 % sont raccordées au réseau du tout-à-l'égout et 24,6 % disposent d'une fosse 
septique. Une petite minorité utilise un autre moyen. 

·  47,9 % des résidences sont pourvues d'un chauffage central individuel et 23,4 % du 
tout électrique. Le chauffage collectif ne concerne que 4,7 % des habitations et 24 % 
sont chauffées par un autre moyen (fioul, bois, ...). 

 
Seules les communes de Pulligny, Ville-en-Vermois et Flavigny-sur-Moselle sont raccordées 
au gaz de ville. 
 
 
Depuis les années 1970, l'évolution des constructions croît de façon significative. En effet, de 
1045 résidences principales en 1962, le territoire est passé à 2399 en 1999, soit une évolution 
de + 129,57 %. 
 
De par sa position géographique proche du bassin d’emploi de l’agglomération de Nancy et 
de la saturation foncière de ce secteur, le territoire de la Communauté de Communes du 
Saintois au Vermois se trouve placé dans un contexte de pression foncière : il se rurbanise, 
voir même se périurbanise. 
Comme bon nombre de territoires du même type, il subit  la hausse des prix du marché 
immobilier, ce qui entraîne plusieurs conséquences :  
 

·  Les jeunes couples ou couples aux revenus modestes ne peuvent s’y établir. Bien que 
des dispositifs  soient mis en place (notamment le prêt à taux 0 %, l’allongement des 
emprunts…), la complexité  et les garanties toujours plus nombreuses demandées par 
les organismes prêteurs sont des freins. 

·  Le locatif est peu important et ne favorise pas le renouvellement de la population par 
l’arrivée de jeunes couples. 
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b) Le cadre de vie 
 
Le territoire possède un cadre de vie de richesse, tant pour son patrimoine traditionnel lorrain 
que pour la qualité de son environnement. Celui-ci est aujourd’hui à mettre en valeur et à 
protéger des effets néfastes du desserrement urbain. 
 
Le patrimoine bâti 
 
Le patrimoine traditionnel est constitué notamment d’édifices religieux classés ou inscrits à 
l'inventaire des Monuments  Historiques : le Prieuré de Saint Firmin à Flavigny-sur-Moselle 
(classé et inscrit), le domaine de Lupcourt (inscrit), l’église Saint-Pierre-aux-Liens (inscrite), 
la « maison des loups » (inscrite) et la maison Pierret (inscrite) à Pulligny. Cela témoigne du 
riche passé des communes. 
 
A cela s'ajoute le patrimoine bâti ancien privé non classé : le Château de Tonnoy, les maisons 
lorraines et leurs usoirs...). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parfois, ce patrimoine possède quelques originalités plus ou moins visibles : taques, statuettes 
religieuses… incrustées sur les façades. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Taque représentant les 

armoir ies de Lorra ine sur la 
façade d ’une ferme (Tonnoy) 

Statuette religieuse 
(Pulligny) 

Statuette religieuse 
(Pulligny) 

 

 

Prieuré St Firmin à Flavigny-sur-Moselle 
accueillant l’Office d’Hygiène Social 

Château de Tonnoy accueillant le centre 
de détention pour jeunes délinquants 
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Le territoire possède également un patrimoine public lié à l’eau relativement bien conservé 
tels que les lavoirs de type hall (milieu du 19ème siècle), les fontaines (dont certaines sont 
rehaussées d'un macaron en fonte), les ponts (certains datent du 19ème siècle)... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les détails d’assemblage des toitures de ces petits édifices montrent le savoir-faire des 
artisans locaux de l’époque. En voici quelques exemples : 
 

   
Lavoir  de Mérévi l le Lavoir  de Pul l igny Lavoir  de Pierrevi l le 

 
 
 
 
 
 
 

 
Fontaine (Pulligny) 

 
Fontaine à co lonne et double 
bacs (F lavigny-sur -Mosel le)  

 
Lavoir  de type hal l  aujourd ’hui 
fermé avec fonta ine-abreuvo ir  

(Vi l le -en-Vermois)  

 
Lavoir  à co lonnes avec bacs 

suré levés (Pul l igny) 
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Le patrimoine naturel 
 
Parallèlement à la qualité de son patrimoine bâti, le territoire possède un patrimoine naturel 
d’exception. La qualité de ses paysages est grande et donc à protéger. 
Le territoire possède un paysage rural très ouvert, se situant à la limite des régions paysagères 
des plaines argileuses et humides et des régions des collines sous vosgiennes. La rencontre de 
ces deux entités paysagères fait naître une richesse certaine. On peut parler de mosaïque 
végétale. 
 
Le relief 
Ce sont des reliefs calcaires constitués de douces collines très arrondies et de doux vallons. 
Ces reliefs sont discrets et font partie de la vallée de la Moselle. Les coteaux ont une très 
faible déclivité et un sol épais. Ils peuvent être de nature calcaire et caillouteuse sur les 
sommets ou beaucoup plus riches et limoneux plus en aval. 
 
L’eau dans le paysage 
Le cours d’eau principal est la Moselle (rivière) qui traverse le territoire du sud-est au nord-
ouest. Le Madon (ruisseau), un de ses affluents, traverse également le territoire du sud au nord 
sur sa bordure ouest. Celui-ci marque bien le paysage mais parfois ne se voit pas directement, 
on le repère alors par la présence de bosquets composés de végétaux hydrophytes. Le Madon 
n’est jamais asséché en période estivale, par contre il peut subir des crues en hiver. 
De nombreux étangs (anciennes gravières) existent également sur le territoire à Méréville, 
Flavigny-sur-Moselle et Tonnoy. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Moselle et les anciennes gravières 
à proximité de Tonnoy 

 

La Moselle et les anciennes gravières 
à proximité de Méréville 

Cliché : André HUMBERT - CERPA 
 

Cliché : André HUMBERT - CERPA 

Cliché : André HUMBERT CERPA 
 

Le Pont Canal de Flavigny-sur-Moselle 

 

Sanitaires et douches sur pilotis au  camping de Tonnoy 
en prévision de crues de la Moselle 
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Les structures végétales 
Les vergers sont assez importants sur le territoire mais la tempête de Décembre 1999 a obligé 
un renouveau des plants (le port en gobelet indique qu’ils sont assez récents). Les parcelles 
fruitières sont grandes et se situent plutôt entre les villages. On peut parler de petite 
production industrielle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les terres cultivées sont aussi très dominantes. Les parcelles sont grandes, de forme 
géométrique et repoussent de plus en plus la forêt vers les sommets des collines. Les champs 
sont composés de céréales et d’oléagineux.  
Les prairies de fauche ne sont pas en reste et complètent ce paysage agricole. 
Les bois sont d’aspect homogène. Ils sont situés sur les sommets des collines et le haut des 
coteaux. Les lisières sont nettes et s’arrêtent brusquement. 
Quelques haies d’assez grande envergure et composées de végétaux aimant le soleil coupent 
le grand espace de cultures sur les coteaux.  
En fond de vallon, ce sont des bosquets vestiges d’une ripisylve, qui marquent une pause dans 
ce vaste paysage rural.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nouveaux vergers à proximité de Ferrières 

Cliché : André HUMBERT - CERPA 

 

Parcelles cultivées, boisées et ripisylve à proximité de Tonnoy 

Cliché : André HUMBERT - CERPA 
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L’impact des réseaux de communication 
L’implantation des routes à mi-pente des coteaux permet de contempler les larges vallons qui 
baignent les collines. Le maillage est assez large mais permet de parcourir le territoire sans 
difficulté (nombreuses départementales). De nombreux chemins agricoles pénètrent à 
l’intérieur des terres et favorisent de belles découvertes paysagères. Rappelons que le 
territoire est aussi traversé par l’A330, l’A33 et la N57, voies à grande circulation.  
 
La structure du paysage 
C’est un paysage très ouvert mais qui reste à l’échelle humaine. Il se lit dans l’horizontalité. 
Cette perception plutôt latérale est induite par les lignes de cultures fruitières et les sillons 
agraires qui suivent les courbes de niveau. 
La structure de ce territoire est induite par le plateau, la vallée de la Moselle et le vallon du 
Madon. Les villages dans leur majorité se sont implantés à mi-pente sur les coteaux. Les 
terres cultivées sont de grandes parcelles qui ne sont presque pas entravées par quelque relief 
que ce soit. Les vergers (de mirabelliers essentiellement) ponctuent le paysage sous la forme 
de parcelles de taille déjà importante. Ils se situent de préférence à proximité des villages mais 
aussi en pleine campagne. 
La présence de clôtures indique la présence d’un élevage bovin.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La composition végétale 
Les vergers sont composés de mirabelliers, cerisiers, pruniers, les bois de chênes sessiles, 
chênes pédonculés, bouleaux communs, charmes communs, érables champêtres, érables 
sycomores, les haies de prunelliers, aubépine, érables champêtres, fusain d’Europe et les 
ripisylves de saules dorés, saules blancs. 
 
Les tendances paysagères 
Le paysage est en mouvement. Le desserrement urbain accompagné d’une agriculture 
intensive commence à le déséquilibrer, tout comme la diversité végétale. Il est donc important 
de procéder à sa protection (charte paysagère, plan paysage, meilleure gestion de 
l’urbanisation…) 
 
 
 
 
 

 
Prairies et élevage bovin 
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Les zones protégées 
En effet, le territoire comporte de nombreuses zones naturelles protégées à forts intérêts 
écologiques. Afin d’essayer de les préserver celles-ci sont classées au réseau Natura 2000, en 
Zone Naturelle à Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), en Espace Naturel 
Sensible (ENS) ou encore en Espace Naturel Remarquable (ENR) : (cf : annexe 25) 

·  La vallée de la Moselle (de Châtel-sur-Moselle à Flavigny-sur-Moselle) est un site 
proposé au réseau Natura 2000. Elle est aussi classée en ZNIEFF de type II. De Bayon 
à Neuves-Maisons cette vallée est classée en ENR avec l’étang de Méréville. 

·  Les saulaies et zones alluviales du Ménil Rouge à Tonnoy et Flavigny-sur-Moselle 
(forêts alluviales et berges de la Moselle) sont classées en ZNIEFF de type I. Elles 
sont aussi classées en ENR. 

·  La vallée du Madon (de Haroué à Pont-Saint-Vincent) et les carrières des cimenteries 
de Xeuilley/Pierreville (pelouse calcaire) sont des sites également proposés au réseau 
Natura 2000. Cette vallée est aussi classée en ZNIEFF de type I. Les deux sont classés 
en ENR. 

 
Le Conservatoire des Sites Lorrains (CSL) a déjà entrepris des actions sur le territoire : 
 

·  Concernant le site des carrières des cimenteries de Xeuilley/Pierreville, le CSL et la 
société VICAT ont signé le 28 janvier 2002 une convention de 10 ans permettant de 
préserver une partie de celle-ci (15 ha sur Pierreville). Des travaux de génie 
écologique ont également été entrepris au courant de l’hiver 2005 dans le cadre de la 
mise en œuvre de Natura 2000. 

·  Concernant le site des saulaies et zones alluviales du Ménil Rouge à Tonnoy, le CSL 
avec Voies Navigables de France (VNF) est aujourd’hui en cours de préservation des 
forêts alluviales et des bancs de graviers en lit majeur de la Moselle. 

·  Sur la commune de Flavigny-sur-Moselle, le CSL a déjà organisé, en collaboration 
avec le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, plusieurs animations de découvertes, 
ainsi qu’un projet pédagogique avec l’école communale, de 1999 à 2002. 
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6) La petite enfance, la vie sociale, associative et culturelle 
 
La présence d’actions en faveur de la petite enfance ainsi que d’une vie sociale, associative et 
culturelle dynamique constitue, comme la politique de l’habitat et des services, un facteur 
important concernant l’installation des nouveaux habitants et représente de ce fait un réel 
enjeu auquel il convient d’accorder une importance. En effet, le territoire se doit de répondre 
aux exigences des néo-ruraux qui demandent les mêmes services qu’en milieu urbain, afin de 
les retenir dans leurs activités et donc d’éviter l’effet « villages dortoirs ». Au total, le 
territoire compte 54 associations. 
 

a) La petite enfance 
 
Comme nous l’avons vu précédemment, 54 % de la population du territoire a moins de 40 
ans. 
Si les 20-30 ans quittent le domicile parental pour habiter un appartement en ville, au moins le 
temps de leurs études, les 30-40 ans, en revanche, s’installent sur le territoire. Les jeunes 
couples y disposent d’un cadre alliant calme, espace, environnement agréable un prix du 
foncier nettement moins élevé qu’en milieu urbain. 
Les enfants tiennent une place importante dans la décision de s’installer dans un village. 
 
En 1999, 503 enfants sur le territoire sont âgés de 0 à 6 ans, soit 7,32 % de la population 
totale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les communes qui regroupent le plus grand nombre de 0-6 ans sont Flavigny-sur-Moselle 
(104), Méréville (104) et Pulligny (94). Celles qui en regroupent le moins sont Ferrières (8) et 
Saffais (8). 
 
 
 

 

 

Nombre d'enfants de 0 à 6 ans  (1999) 
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Source : TC à partir de données INSEE 

Les 0-6 ans par commune (1999)
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Flavigny-sur-Moselle et Pulligny possèdent chacune leurs écoles. 
Par contre, dans le cadre de regroupements scolaires, certaines écoles accueillent des enfants 
des communes environnantes : 

·  Pierreville/Houdelmont/Parey-St-Cézaire/Autrey 
·  Tonnoy/Crevéchamp/Velle-sur-Moselle/Ferrières 
·  Ville-en-Vermois/Azelot/Burthecourt-aux-Chênes/Lupcourt 

Les enfants de Saffais sont scolarisés à St-Nicolas-de-Port (maternelle) et Dombasle-sur-
Meurthe (primaire). 
 
A la rentrée scolaire de 2004-2005, les enfants scolarisés entre 2 et 6 ans (maternelle) sur le 
territoire étaient au nombre de 390. 
Le nombre d’enfants de 2 à 6 ans domiciliés sur la Communauté de Communes en 1999 
étaient de 418. Ces chiffres sont donc difficilement comparables étant donné l’écart temporel, 
mais cela indique que près de 7 % des 2-6 ans sont scolarisés hors du territoire. 
 
5 « cantines garderies » municipales ou associatives dans les villages de Tonnoy, Flavigny-
sur-Moselle, Méréville, Pulligny et Ville en Vermois, accueillent les enfants dans le cadre des 
groupements scolaires ou non. Seule Pierreville n’a pas de structure d’accueil mais un projet 
est actuellement à l’étude. 
Les enfants y sont accueillis à partir de 2 ou 3 ans selon la scolarisation jusqu’à 11 ans, année 
de l’entrée au collège. 
Le nombre de places proposées par les différentes structures couvre le nombre de places 
demandées par les familles. 
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Les regroupements scolaires sur le territoire 

Source : CCSV 
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Par contre, l’accueil des enfants non scolarisés (de 0 à 2-3 ans) n’est pas suffisant. 
Le Conseil Général recense environ 60 assistantes maternelles agréées sur le territoire.  
Une crèche à gestion parentale est installée à Flavigny-sur-Moselle. Elle accueille 16 enfants 
maximum de 3 mois à 4 ans en crèche ou halte garderie et la liste d’attente est importante. 
La crèche accueille en priorité les enfants de Flavigny-sur-Moselle mais elle est également 
ouverte à toutes les familles des villages environnants. 
4 structures d’accueil sont associatives, 2 sont municipales. (cf : annexe 26) 
Les bénévoles, bien que dévoués et engagés au service de la population, sont épuisés et de 
moins en moins nombreux. Ils déplorent que la population se positionne de plus en plus en 
tant que consommatrice. 
 
L’accueil concernant la petite enfance sur le territoire est donc insuffisant. La mise en place 
d’un PEL (Plan Educatif Local) ainsi que d’un RAM (Réseau d’Assistantes Maternelles) sur 
le territoire serait également bénéfique afin de mettre en place des actions comme l’accueil 
périscolaire… 
 
Les services à la population ne concernent pas uniquement la petite enfance. Des besoins se 
font également ressentir, concernant les personnes âgées, les handicapés, les demandeurs 
d’emploi, les personnes en situation précaire... et de manière plus générale, le maintien des 
services publics sur le territoire. 
 

b) La vie sociale, associative et culturelle 
 
Que ce soit en matière d’action sociale ou d’animation, les associations jouent un rôle 
essentiel. Par exemple, le territoire compte 2 associations Familles Rurales, 5 associations 
Foyer Rural, 2 associations Jeunesse et Territoire, 1 ADMR (Association d’Aide en Milieu 
Rural), 1 ADAPA (Association Départementale D’aide aux Personnes Agées), 1 association 
Esprit Tranquille, 1 association GARDE (Garde, Aide et Réconfort à Domicile), 1 PLIE (Plan 
Local d’Insertion Emploi) pour la commune de Flavigny-sur-Moselle uniquement, 1 réseau 
gérontologique et handicap (Saintois et grande couronne nancéienne), des associations 
communales d’animation, des associations pour les aînés, des CCAS (Centre Communal 
d’Action Social)… L’implication de ces associations concerne aussi bien l’aide au maintien à 
domicile des personnes âgées que l’animation auprès des jeunes et de la petite enfance, 
l’organisation de manifestations culturelles et sportives. 
 
Certaines carences existent sur le territoire en matière de développement social comme par 
exemple l’absence d’une maison de retraite, d’un PAIJ (Point d’Accueil et d’Information 
Jeunesse), d’une antenne ANPE… 
 
Un autre frein est le découpage du territoire sur deux TAMS (Territoire d’Action Médico-
Social), tout en sachant que le département de Meurthe-et-Moselle en compte six au total : le 
territoire de Nancy et Couronne (Ferrières, Flavigny-sur-Moselle, Lupcourt, Saffais, Tonnoy 
et Ville-en-Vermois) et le territoire du Sud-Ouest 54 (Frolois, Méréville, Pierreville et 
Pulligny). 
 
D’une manière générale, l’action sociale apparaît non négligeable, mais une véritable 
politique de cohésion sociale doit être menée en renforçant les partenariats entre les différents 
acteurs publics et privés. La mise en place d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Action 
Social) capable de fédérer toutes les volontés serait une réelle opportunité. 
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La vie associative et culturelle existe mais se voit freinée par un manque de concertation et de 
collaboration. Ce constat renvoie à la faible présence de projets communs, structurants et 
cohérents qui renforcent l’animation du territoire. Une des seules manifestations à échelle 
intercommunale est « Festiv’Eté », concerts organisés en faveur des jeunes par l’association 
Jeunesse et Territoire (Foyers Ruraux). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 51 

7) La communication 
 
Quels que soient les domaines d’activités, l’existence d’une bonne communication représente 
un avantage certain. Concernant le territoire, cette problématique est double : elle concerne la 
diffusion locale des informations d’une part et la communication externe d’autre part. 
 
Hormis la presse quotidienne et quelques informations touristiques sur dépliants (CDT…), les 
supports de communication interne et externe sont limités. La Communauté de Communes 
possède son bulletin intercommunal (« l’Inter’Com »), son « journal du tri », son « calendrier 
des manifestations » et son inventaire « Les adresses utiles du Saintois au Vermois » , tous 
quatre distribués sur l’ensemble du territoire. Certaines communes possèdent également leur 
propre bulletin communal. La commune de Flavigny-sur-Moselle possède son site internet, la 
Communauté de Communes y réfléchit. 
 
Le déficit de communication est à l’origine d’une relative méconnaissance du territoire par ses 
habitants et par l’extérieur. Autrement dit, la population ne se retrouve pas dans l’identité du 
territoire, acte renforcé par le fait que celui-ci soit composé de deux entités 
géographiques distinctes : le Saintois et le Vermois. 
 
L’engagement d’une véritable politique de communication apparaît souhaitable afin de limiter 
les carences actuelles (signalétique SIL et RIS…). L’amélioration de la circulation de 
l’information doit également viser l’essor de la concertation et de la collaboration entre 
l’ensemble des acteurs ainsi que la valorisation des ressources locales, notamment dans un but 
touristique. 
 
Dans ce contexte, les NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication) s’avèrent l’outil qu’il convient de développer afin de favoriser les initiatives 
locales mais également de les rendre accessibles. 
 
L’amélioration de la communication (support et diffusion de l’information) constitue un enjeu 
important pour le territoire dans un objectif de développement et de renforcement de la 
cohésion interne, ainsi que de valorisation et d’ouverture sur l’extérieur. 
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8) L’intercommunalité  
 
L’émergence d’une intercommunalité de projet, forte, cohérente et résultant d’une volonté 
locale partagée est une nécessité pour que la structure intercommunale joue pleinement son 
rôle, notamment en matière de développement économique, d’aménagement de l’espace… 
 
Le territoire comporte déjà des EPCI, concernant les regroupements scolaires, la gestion de 
l’eau, l’assainissement… (cf : annexe 27) 
 
Dans un souci de développement durable, les notions de réseau et de partenariat sont 
essentielles. Il paraît donc souhaitable de mobiliser les énergies locales dans le cadre de 
projets structurés en engageant une réelle démarche participative des acteurs locaux. 
 
A une échelle plus large, l’essor de partenariats par le biais de la structure intercommunale 
avec divers acteurs institutionnels économiques, associatifs… représente un enjeu primordial. 
Cette problématique intègre la logique d’élaboration et de réalisation de projets d’envergure et 
structurants mais également de reconnaissance du territoire. 
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FORCES FAIBLESSES 
Localisation, situation, cadre général 

 
Territoire rural bien desservi par les axes de 
communication à grand gabarit vers les 
agglomérations environnantes : A330 Nancy-Epinal, 
A33 Lunéville-Strasbourg, A31 Toul-Dijon-Paris-
Metz-Luxembourg. 
 
Territoire situé au sein du Sillon Lorrain. 
 
Proximité du centre urbain de décision : Nancy. 
 
Territoire rural devenu rurbain en plein essor. 
 
Le Saintois et le Vermois forment la Lorraine 
méridionale, un des cinq grands bassins 
topographiques de Meurthe-et-Moselle. 
 
Environnement de qualité : cours d’eau, forêts, 
espaces agricoles… 
 

 
Territoire rural sous l’influence urbaine de la CUGN : 
périurbanisation, rurbanisation. 
 
Augmentation du trafic routier (migrations 
pendulaires et activités économiques) engendrant des 
problèmes de sécurité routière. 
 
La vallée de la Moselle forme une barrière naturelle 
entre les communes du Saintois et celles du Vermois. 

Démographie 
 
Augmentation de la population grâce aux néo-ruraux 
qui proviennent de la CUGN notamment dès les 
années 1970 et qui créent ce phénomène de 
rurbanisation sur le territoire. 
 
Les soldes naturel et migratoire sont positifs. 
 
Le taux de mortalité est stationnaire. 
 
La part des moins de 20 ans est supérieure à celle 
observée au niveau départemental. 
 
La part des 45-59 ans est supérieure à celle observée 
au niveau départemental. 
 
La part des plus de 75 ans est inférieure à celle 
observée au niveau départemental. 
 
Présence de petites communes rurales. 
 

 
Répartition inégale des habitants sur le territoire : la 
moitié des communes concentre les deux tiers de la 
population (commune la plus peuplée : 1 636 
habitants, commune la moins peuplée : 95 habitants). 
 
Léger recul du taux de natalité. 
 
Densité moyenne de population inférieure à celle 
observée au niveau départemental. 
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FORCES FAIBLESSES 
Population active, emploi, formation 

 
Territoire plutôt actif, sans difficultés majeures au 
niveau de l’emploi. 
 
Grande présence d’ouvriers, d’employés et de 
professions intermédiaires sur le territoire. 
 
20 % des actifs travaillent sur leur commune de 
résidence et 4 % sur le territoire de la CCSV. 
 
Taux des « inactifs » peu élevé (chômeurs, femmes au 
foyer…). 
 

 
Une tendance aux « villages dortoirs » dans certaines 
parties des communes. 
 
Importantes migrations pendulaires entre la CCSV et 
le reste du département : 72% des actifs. 
 
Grande mobilité des professions intermédiaires, 
employés et ouvriers (82%). 
 
Faible représentation des agriculteurs, professions 
libérales et artisans-commerçants par rapport au 
nombre total d’actifs. 
 
Sous tertiarisation. 
 
Manque d’aide à l’insertion et à l’emploi : maison de 
l’emploi… 
 

Activités économiques : l’agriculture 
 
60 % du territoire de la CCSV est utilisé par la SAU. 
 
Augmentation de la SAU moyenne par exploitation. 

 
Faiblesse du nombre d’actifs agricoles. 
 
Baisse du nombre d’exploitations agricoles. 
 
Baisse de la surface agricole au dépend des surfaces 
urbanisées ou urbanisables. 
 
Baisse du nombre d’exploitations d’élevage. 

Activités économiques : la forêt 
 
Potentiel écologique, économique et touristique. 

 
Espace forestier à protéger et redévelopper sur le long 
terme, suite aux dégâts de la tempête de 1999. 
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FORCES FAIBLESSES 
Activités économiques : l’industrie et l’artisanat - les commerces et les services 

 
Phénomène de desserrement urbain favorise le 
développement économique. 
 
Augmentation du nombre d’établissements artisanaux 
(évolution supérieure à celle observée au niveau 
départemental). 
 
Présence de 4 zones artisanales sur le territoire 
(Flavigny-sur-Moselle, Ville-en-Vermois, Frolois et 
Tonnoy). 
 
Augmentation du nombre de salariés au sein des 4 
zones artisanales. 
 
Baisse du caractère familial des entreprises. 
 
Augmentation de la préoccupation des entrepreneurs 
concernant leur volume de marché ou de clientèle. 
 
Augmentation du nombre d’entreprises qui envisagent 
de se développer (plus d’1/3). 
 
Plus de la moitié des entreprises envisagent d’investir 
dans du matériel, des locaux ou des équipements. 
 
Saturation des zones artisanales situées sur le bassin 
de Neuves-Maisons. 
 

 
Majorité de PME (52% n’ont pas de salariés, 43% ont 
moins de 10 salariés). 
 
L’ADSL n’est pas encore installé sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Manque d’accompagnement des entreprises dans leurs 
démarches (locaux, foncier, financements…) : 
pépinière d’entreprises. 
 
Faiblesse des commerces de proximité, directement en 
concurrence avec les grandes zones commerciales 
implantées sur les bassins de Neuves-Maisons et de la 
CUGN. 
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FORCES FAIBLESSES 
Activités économiques : le tourisme 

 
Proximité du Massif Vosgien. 
 
Grande variété de paysages. 
 
Territoire propice à un « tourisme vert » et au 
développement d’activités de proximité, de loisirs, 
récréatives. 
 
Présence de produits touristiques à développer, 
relancer ou remettre aux normes : « la plage » au bord 
de l’étang du Breuil, les campings 2 étoiles de Tonnoy 
et Flavigny-sur-Moselle. 
 
Campings : clientèle lorraine et européenne (inscrits 
dans un guide touristique hollandais). 
 
Présence de meublés de tourisme : gîtes 2 épis, 
chambres d’hôtes 3 épis (prix « Mirabelle » 2004). 
 
Présence de 2 hôtels classés. 
 
Présence de restaurants gastronomiques et d’auberges 
de qualité. 
 
Communication en place mais à développer. 
 
Activité équestre de haut niveau. 
 
Importance des milieux halieutiques et des espèces qui 
y vivent pour la pêche (l’Enduro des Carpes). 
 
Nombreux chemins de randonnée mais à développer 
avec une vision intercommunale. 
 
Présence de circuits vélo et VTT. 
 

 
Peu d’entreprises ont une partie de leur clientèle ou de 
leur activité liée au tourisme. 
 
Peu d’entreprises souhaitent une association à des 
opérations commerciales en faveur des touristes. 
 
Absence d’un SI ou d’un OT. 
 
Absence d’une signalétique directionnelle (SIL et 
RIS). 
 
Peu de monuments classés ou inscrits aux MH, qui de 
plus sont presque tous privés (pas d’accès). 
 
Insuffisance d’événementiel fédérateur ayant une 
thématique particulière. 
 
Nombre peu important de prestataires maniant au 
moins une langue étrangère (anglais, allemand…). 
 
Peu ou pas de réseau entre les prestataires. 
 
Peu de partenariat avec les agriculteurs (label 
« Bienvenue à la ferme »). 
 
Absence d’un annuaire du tourisme (présentation de 
chaque prestataire ou activité culturelle sous forme de 
fiches). 
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FORCES FAIBLESSES 
Habitat, cadre de vie, environnement 

 
Périurbanisation, rurbanisation entraînent un afflux de 
nouveaux habitants (néo-ruraux) : pression foncière 
due à l’augmentation de la demande et donc du 
nombre de logements. 
 
Patrimoine  bâti ancien à conserver et mettre en 
valeur. 
 
Confort correct des résidences principales. 
 
Présence de documents d’urbanisme réglementant 
l’urbanisation (7 POS, 1 PLU et 1 carte communale). 
 
Collecte sélective en place. 
 
Mise en place d’une opération « composteurs 
individuels de jardins ». 
 
Qualité environnementale et paysagère du territoire : 
sites classés en ZNIEFF, NATURA 2000 et ENS. 
 
Quelques actions du CSL concernant la protection de 
zones naturelles sensibles. 
 
Formation des plus jeunes (écoles) à l’éco citoyenneté 
à développer. 
 
Zones de loisirs à développer. 
 

 
Développement de lotissements récents mal intégrés 
aux villages centres anciens (architecture, situation 
géographique). 
 
Un habitat locatif peu important et l’augmentation des 
prix du marché immobilier freinent l’arrivée de jeunes 
couples. 
 
Absence d’une OPAH, d’un PLH à échelle 
intercommunale. 
 
Villages « dortoirs » dans certaines parties des 
communes. 
 
Absence de traitement des usoirs (aménagements). 
 
Réseaux aériens défigurent le paysage. 
 
Absence d’une déchèterie sur le territoire. 
 
Manque de filières de réparation et de réutilisation des 
produits usagés. 
 
Absence de développement des énergies 
renouvelables : panneaux solaires… 
 
Absence de chartes paysagères. 
 
Assainissement : lourde charge aux communes. 
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FORCES FAIBLESSES 
Vie sociale, associative et culturelle 

 
Mixité de la population : accueil dans 3 communes de 
familles en grande difficulté. 
 
Présence de 4 bibliothèques. 
 
Grande présence du monde médical. 
 
Grande présence d’associations (sport, culture, 
animation…) 
 
Présence d’associations d’éducation populaire 
(Familles Rurales, Foyers Ruraux…) et d’associations 
à caractère social (ADMR, Mission Locale…). 
 
Animations ponctuelles pour les jeunes 
(« FESTIV’ETE »). 
 
Présence d’équipements sportifs. 
 
Répartition assez homogène des activités et services 
sur le territoire. 
 
Regroupement inter-associatif à Flavigny-sur-Moselle. 
 
Le CAJT (Contrat d’Animation Jeunesse 
Territorialisé), le Contrat Temps Libre et le Contrat 
Jeunesse et Sport aident et soutiennent les actions des 
jeunes et en faveur des jeunes (à partir des jeunes 
adolescents). 
 

 
Faiblesse des lieux d’accueil pour les personnes âgées 
(maison de retraite…) et les 0-3 ans. 
 
Manque de salles polyvalentes pouvant accueillir un 
grand nombre de personnes lors d’une manifestation. 
 
Manque de projets fédérateurs à l’échelle du territoire. 
 
Certaines associations sont plus ou moins en sommeil 
(manque de bénévoles…). 
 
Manque de communication entre les différentes 
associations : concurrence entre communes. 
 
Absence de mutualisation des moyens entre les 
différentes associations. 
 
Peu de lieux de rencontre, d’encadrement… pour les 
jeunes : la croissance démographique est plus rapide 
que celle des équipements. 
 
Manque d’actions en faveur de la petite enfance. 
 
Manque d’espaces culturels. 
 
Absence d’un PAIJ, d’une antenne ANPE… 
 
Découpage du territoire sur deux TAMS. 
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FORCES FAIBLESSES 
Communication 

 
Bulletin intercommunal « l’Inter’Com ». 
 
« Le journal du tri » intercommunal. 
 
Calendrier intercommunal des manifestations. 
 
Inventaire de l’Inter’Com : « Les adresses utiles du 
Saintois au Vermois ». 
 
Création d’un site Internet intercommunal. 
 
Bulletins communaux, des CCAS, des associations… 
 

 
Méconnaissance du territoire (interne et externe). 
 
Information touristique insuffisante (signalétique SIL, 
RIS…). 
 
 

Intercommunalité 
 
Charte de constitution de la CCSV 
 
Charte d’engagement des élus de la CCSV 
 
Adhésion au Pays « Terres de Lorraine ». 
 
Déjà quelques coopérations intercommunales 
(syndicats, SIVU…). 

 
Coopération intercommunale récente : création de la 
CCSV le 1er janvier 2004. 
 
Faiblesse des partenariats avec les structures 
intercommunales voisines. 
 
Compétences de la CCSV limitées. 
 
Absence d’économies d’échelles pour la passation de 
marchés publics (fleurissement, sel de déneigement…) 
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IV) STRATEGIE : DEFINITION DES AXES, ENJEUX ET 
OBJECTIFS 
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Le Projet de Territoire de la Communauté de Communes du Saintois au Vermois se 
décompose donc en quatre axes d'intervention qui reprennent les principales problématiques 
dégagées par le diagnostic et répondent aux priorités du territoire : un développement urbain 
et économique cohérent afin de protéger le caractère traditionnel rural et l'environnement, un 
maintien des services et commerces de proximité, des actions en faveur des jeunes et des plus 
âgés. Chaque axe se décline en plusieurs enjeux au sein desquels se distinguent différents 
objectifs. L’ensemble des actions qui remplissent ces objectifs représente la projection dans le 
futur des volontés politiques qui pourront être menées. 

AXES ENJEUX OBJECTIFS 
1.1.1 

Poursuivre le développement d’une 
intercommunalité cohérente 

1.1                  
Renforcement de 

l'intercommunalité 1.1.2 
Améliorer le fonctionnement de la structure 

intercommunale 
1.2.1 

Créer des réseaux de partenaires du développement 
et renforcer la participation du territoire 

AXE 1 
Construire une intercommunalité 

de projets et de partenariats 
1.2                 

Développement de 
partenariats 1.2.2 

Rationaliser les moyens et les coûts des services 
communaux 

2.1 
Amélioration de l'habitat 

2.1.1 
Proposer une offre de logement adaptée et de qualité 

2.2.1 
Rendre attractifs les villages 

2.2 
Préservation et mise en 

valeur du cadre de vie et de 
l'environnement 

2.2.2 
Préserver et mettre en valeur l'environnement 

2.3.1 
Accompagner les populations qui en ont besoin 2.3                 

Développement des 
solidarités 2.3.2 

Structurer l'offre de services sociaux 
2.4.1 

Organiser et fédérer les acteurs associatifs et 
culturels 

2.4 
Renforcement de la vie 
associative et culturelle 2.4.2 

Développer les activités culturelles 

AXE 2 
Améliorer la qualité de vie et 
rendre attractif le territoire                                       

2.5 
Amélioration de 

l'accessibilité, notamment 
des personnes en situation 

d’handicap, aux 
animations, aux services 

sociaux et associatifs 

2.5.1 
Permettre à tous de bénéficier des activités sociales, 

culturelles et associatives 

3.1.1 
Conforter l'existant 

3.1.2 
Favoriser et contrôler le développement ainsi que 

l'accueil d'entreprises 
3.1.3 

Améliorer la formation et l'accès à l'emploi 

3.1 
Renforcement, essor et 
structuration du tissu 

économique 

3.1.4 
Ouvrir le tissu économique sur l'extérieur 

3.2.1 
Fédérer les acteurs du tourisme 

AXE 3 
Favoriser le maintien du 

dynamisme économique et 
l'émergence d'une activité 

touristique adaptée au territoire 
3.2               

Développement d'une 
activité touristique adaptée 

au territoire 
3.2.2 

Développer et améliorer l'offre touristique 
4.1.1 

Améliorer et développer les supports de 
communication 

AXE 4 
Renforcer la politique de 

communication 

4.1 
Diffusion de l'information, 

promotion du territoire 4.1.2 
Développer le recueil et la circulation d'informations 

et valoriser le territoire 
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AXE 1 : CONSTRUIRE UNE INTERCOMMUNALITE DE PROJETS ET DE 
PARTENARIATS  
 

Enjeu 1.1 : Renforcement de l’intercommunalité 
 

Objectif 1.1.1 : Poursuivre le développement d’une intercommunalité 
cohérente 
 

·  Favoriser la volonté de se fédérer autour de projets communs. 
·  Renforcer l'identité rurale du territoire. 
·  Adapter les statuts et les compétences de la Communauté de Communes 

pour une intercommunalité de projet afin notamment de faciliter la mise en 
œuvre du Projet de Territoire… 

 
Objectif 1.1.2 : Améliorer le fonctionnement de la structure intercommunale 
 

·  Améliorer les moyens matériels et renforcer les moyens humains. 
·  Renforcer les moyens financiers et les capacités d'actions. 
·  Favoriser la participation des techniciens et des élus à des formations 

thématiques (gestion d'une structure intercommunale, développement 
local...). 

·  Mettre en relation les secrétariats de mairies avec la structure 
intercommunale... 

 
Enjeu 1.2 : Développement de partenariats 
 

Objectif 1.2.1 : Créer des réseaux de partenaires du développement et 
renforcer la participation du territoire  
 

·  Favoriser l'engagement des acteurs locaux dans une démarche 
participative. 

·  Développer des partenariats techniques et financiers autour de projets 
communs et/ou complémentaires, notamment avec les structures 
intercommunales voisines. 

·  Affirmer la participation de la Communauté de Communes à la démarche 
du Pays "Terres de Lorraine" ainsi qu’aux politiques régionale, 
départementale... 

·  Mettre en relation le territoire avec d'autres territoires rurbains... 
 

Objectif 1.2.2 : Rationaliser les moyens et les coûts des services communaux 
 

·  Favoriser la mutualisation des services : 
- Favoriser les économies d'échelle en mutualisant les services entre 
toutes les communes (commandes groupées). 
- Etudier la mise en commun des services techniques communaux. 
- Mettre en commun le matériel et les prestations entre communes. 
- Favoriser l’acquisition de matériel d’entretien. 
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AXE 2 : AMELIORER LA QUALITE DE VIE ET RENDRE ATTRA CTIF LE 
TERRITOIRE  
 

Enjeu 2.1 : Amélioration de l’habitat 
 

Objectif 2.1.1 : Proposer une offre de logement adaptée et de qualité 
 

·  Avoir une réponse maîtrisée à l'accroissement de la population. 
·  Favoriser la rénovation des logements publics. 
·  Favoriser le soutien à la réhabilitation de l'existant, des bâtiments délaissés 

(propriétaire occupant ou bailleur, privé ou public). 
·  Mettre en place un PLH, une OPAH intercommunal. 
·  Favoriser le soutien au ravalement des façades, à la rénovation des 

toitures, au renouvellement et à la mise en peinture des menuiseries 
extérieures bois... 

·  Favoriser l'habitat locatif... 
 

Enjeu 2.2 : Préservation et mise en valeur du cadre de vie et de l’environnement 
 

Objectif 2.2.1 : Rendre attractifs les villages 
 

·  Mettre en place un document d'urbanisme à l'échelle intercommunale 
(SIG) pour une gestion plus cohérente des sols. 

·  Soutenir l’intégration (architecturale et géographique) des lotissements 
récents aux villages centres anciens en partenariat avec le CAUE (Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement). 

·  Soutenir la rénovation du bâti : réhabilitation du petit patrimoine (lavoirs, 
fontaines…), du patrimoine cultuel, du patrimoine classé et non classé… 

·  Favoriser les aménagements paysagers : traitement des usoirs, 
enfouissement des réseaux aériens… 

·  Soutenir la mise en conformité des réseaux d'adduction d'eau potable et de 
gaz. 

·  Soutenir la mise en conformité des systèmes de défenses incendies. 
·  Soutenir l'amélioration de la sécurité de la traversée des villages... 

 
Objectif 2.2.2 : Préserver et mettre en valeur l’environnement 
 

·  Utiliser des outils de protection des espaces naturels, des paysages, du 
patrimoine forestier... 

·  Mettre en place une charte paysagère, un plan paysage… 
·  Améliorer la collecte et le traitement des déchets : collecte sélective, 

aménagement d'une déchèterie, collecte et traitement des DIB/DIS 
(Déchets Industriels Banaux/Spéciaux), élimination des décharges 
sauvages et communales... 

·  Favoriser la mise en place d’opérations spéciales en faveur de la 
population (composteurs individuels de jardins…). 
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·  Favoriser l’éco citoyenneté par le développement d’actions de 
sensibilisation, sur le thème de l'environnement auprès des scolaires et du 
grand public. 

·  Mettre en place une OPAV (Opération Programmée pour l’Amélioration 
des Vergers). 

·  Favoriser le maintien de l'agriculture, garante de la ruralité et de la qualité 
des paysages. 

·  Favoriser le développement des énergies renouvelables : panneaux 
solaires...  

·  Soutenir la mise en relation les associations locales avec les associations 
de protection de l'environnement déjà existantes… 

 
Enjeu 2.3 : Développement des solidarités 
 

Objectif 2.3.1 : Accompagner les populations qui en ont besoin 
 

·  Analyser les besoins sur la petite enfance. 
·  Développer les modes de gardes : 

- Mettre en place un RAF (Réseau d’Assistants Familiaux). 
- Aménager des crèches ou des haltes-garderies. 
- Accompagner les projets de développement de cantines et de 
transport aux cantines. 

·  Soutien des actions en faveur de la jeunesse. 
·  Mise en place d'actions périscolaires. 
·  Favoriser la création de lieux de rencontre et l’encadrement des jeunes. 
·  Renforcement des centres aérés existants. 
·  Renforcement des chantiers jeunes et mise en place de chantiers 

d'insertion... 
·  Renforcement des actions de la Mission Locale. 
·  Analyse de l’existant et de l’évolution sur les services aux personnes âgées 

et/ou handicapées (recensement). 
·  Création de structures d'accueil pour les personnes âgées. 
·  Soutien des structures d'aides aux personnes âgées, notamment les 

associations (maintien à domicile, animations, informations…). 
 

Objectif 2.3.2 : Structurer l’offre de services sociaux 
 

·  Accueillir les permanences des différents services, organismes et 
associations (Sécurité Sociale, CAF...). 

·  Favoriser la création d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale). 
 

Enjeu 2.4 : Renforcement de la vie associative et culturelle  
 

Objectif 2.4.1 : Organiser et fédérer les acteurs associatifs et culturels 
 

·  Mettre en place un réseau d'échanges et d'information entre les différents 
responsables associatifs. 
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·  Optimiser l'occupation des équipements sportifs et culturels, aménager les 
équipements communaux existants, favoriser les constructions nouvelles 
en fonction des besoins (salle socio-culturelle, équipements sportifs...). 

·  Mettre en commun les moyens matériels entre les différentes associations. 
·  Renforcer le calendrier trimestriel des manifestations. 
·  Développer et renforcer les manifestations ludiques, culturelles et 

sportives à échelle intercommunale (Festiv'Eté, jeux inter villages...), 
mettre en place une démarche événementielle (1 ou 2 thèmes par an)... 

 
Objectif 2.4.2 : Développer les activités culturelles 
 

·  Favoriser le développement et la création d’espaces culturels. 
·  Soutenir l'aménagement des bibliothèques. 
·  Développer les partenariats avec les acteurs culturels. 
·  Mettre en place des activités pédagogiques et récréatives. 
·  Accueillir des artistes : rencontres, formations, création et diffusion de 

spectacles... 
·  Mettre en place des journées de découverte du patrimoine. 
·  Soutenir les créations artistiques mettant en valeur le patrimoine bâti local. 
·  Accompagner les actions en milieu scolaire... 

 
Enjeu 2.5 : Amélioration de l’accessibilité, notamment des personnes en situation 
d’handicap, aux animations, aux services sociaux et associatifs 
 

Objectif 2.5.1 : Permettre à tous de bénéficier des activités sociales, 
culturelles et associatives 
 

·  Développer et renforcer les actions, les animations et les permanences 
dans les communes. 

·  Mener une réflexion sur la mise en place d'un moyen de transport au sein 
du territoire selon les besoins. 

·  Renforcer l'accessibilité aux services extérieurs vers les villes voisines... 
 

AXE 3 : FAVORISER LE MAINTIEN DU DYNAMISME ECONOMIQ UE ET 
L’EMERGENCE D’UNE ACTIVITE TOURISTIQUE ADAPTEE AU T ERRITOIRE  
 

Enjeu 3.1 : Renforcement, essor et structuration du tissu économique 
 

Objectif 3.1.1 : Conforter l’existant 
 

·  Favoriser les investissements matériels et immatériels des entreprises 
(artisanat, commerce, industrie, agriculture). 

·  Inciter aux démarches de certification de qualité. 
·  Soutenir les projets de diversification agricole cohérents intégrant une 

démarche de qualité. 
·  Mettre en place une ORAC (Opération de Restructuration de l’Artisanat et 

du Commerce) orientée vers le montage d'opérations collectives 
(formation, animation, communication, regroupement des artisans , 
commerçants...). 
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·  Favoriser l'accès des entreprises aux actions de sensibilisation et aux 
formations (comptabilité, gestion, réglementations, démarches de qualité, 
haut débit...). 

·  Aménager une maison des services publics. 
·  Favoriser le maintien des commerces et des services de proximité au sein 

des communes. 
·  Soutenir la création de commerces multiservices et/ou recherche de 

complémentarités dans le cadre d'un projet "Renouveau Village"... 
 
Objectif 3.1.2 : Favoriser et contrôler le développement ainsi que l’accueil 
des entreprises 
 

·  Elaborer et diffuser un répertoire des terrains et locaux disponibles. 
·  Renforcer les zones d'activités communales. 
·  Créer des zones d'activités intercommunales. 
·  Favoriser les PME, entreprises à l'échelle des communes et permettant une 

certaine diversité et sécurité (emploi). 
·  Soutenir techniquement et financièrement (viabilisation de parcelles, 

aménagement de locaux, des réseaux, soutien aux investissements...) la 
création et l'extension d'entreprises, l’accompagnement des initiatives 
locales. 

·  Adhérer à l'ADSN (Agence de Développement du Sud Nancéen) afin 
d’accompagner les porteurs de projets... 

 
Objectif 3.1.3 : Améliorer la formation et l’accès à l’emploi 
 

·  Mettre en place une enquête afin d'identifier et de cibler les besoins. 
·  Mettre en place une permanence ANPE ou un relais… 

 
Objectif 3.1.4 : Ouvrir le tissu économique sur l’extérieur  
 

·  Organiser des rencontres et des échanges de compétences, d'expériences 
entre professionnels. 

·  Organiser une foire présentant le savoir faire des entreprises locales… 
 

Enjeu 3.2 : Développement d’une activité touristique adaptée au territoire 
 

Objectif 3.2.1 : Fédérer les acteurs du tourisme 
 

·  Créer un OT (Office du Tourisme) ou un SI (Syndicat d’Initiative), 
aménager un local accessible et visible. 

·  Adhérer ou se mettre en réseau avec les OT ou SI voisins afin de 
développer des échanges, des projets communs… 

 
Objectif 3.2.2 : Développer et améliorer l’offre touristique 
 

·  Recenser et mettre en valeur les points forts touristiques (création d’un 
annuaire du tourisme). 
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·  Elaborer des produits sur les ressources locales (randonnée pédestre et 
VTT, équitation, forêt, pêche…) éventuellement en lien avec les territoires 
voisins et/ou les acteurs privés. 

·  Soutenir les porteurs de projets publics et privés (ferme auberge, Maison 
de la faune et de la flore…). 

·  Soutenir l'aménagement et à la mise aux normes des structures d'accueil 
privées et publiques (gîtes, chambres d'hôtes, hôtellerie, campings, 
restaurants...), des aires de loisirs... 

·  Mettre en valeur le réseau de sentiers de randonnées : 
- Aménager et entretenir un réseau de sentiers de randonnées. 
- Mettre en réseau les sentiers de randonnées avec ceux des territoires 
voisins. 
- Utiliser le réseau de sentiers de randonnées comme support de 
sensibilisation au patrimoine local (naturel et bâti). 

·  Mettre en place une signalétique directionnelle SIL (Signalisation 
d’Informations Locales) et RIS (Relais Informations Services). 

·  Aménager de manière cohérente des aires d'accueil avec tables de pique-
nique... 

·  Inciter à la formation, professionnalisation des acteurs locaux du 
tourisme... 

·  Favoriser le développement de réseaux entre les différents prestataires. 
 

AXE 4 : RENFORCER LA POLITIQUE DE COMMUNICATION  
 

Enjeu 4.1 : Diffusion de l’information et promotion du territoire  
 

Objectif 4.1.1 : Améliorer et développer les supports de communication 
 

·  Créer un site Internet pour la Communauté de Communes. 
·  Améliorer et renforcer les parutions intercommunales (bulletin 

intercommunal, journal du tri, calendrier des manifestations et l’inventaire 
des adresses utiles du Saintois au Vermois). 

·  Mettre en place des actions de sensibilisation aux NTIC… 
 
Objectif 4.1.2 : Développer le recueil et la circulation d’informations et 
valoriser le territoire  
 

·  Renforcer le fascicule "L'Inter Com' fait son inventaire" (répertoire des 
services, associations, entreprises…). 

·  Développer les échanges entre les élus et la population (Assises...). 
·  Elaborer et diffuser un guide des services sociaux. 
·  Mettre en place une signalétique SIL et RIS (services, entreprises, 

tourisme…). 
·  Créer et/ou renforcer les plaquettes touristiques et les diffuser sur les 

territoires voisins. 
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